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I. COMPOSITION DU COMITE

1. Le Comité des contributions a tenu sa quarante-quatrième session au siège de
l'Organisation des Nations Unies du 4 au 29 juin 1984. Pour raisons de santé,
M. wilfried Koschorreck n'a pu participer à la session. Les membres suivants du
Comité étaient présents ;

Syed Arnjad Ali
M. Andrzej Abraszewski
M. Nobutoshi Akao
M. Mohammed Sadiq Al-Mahdi
M. Marco Antônio Diniz Brandao
M. Javier Castillo Ayala
M. Anatoly Semënovich Chistyakov
M. Hamed Arabi El Houderi
M. Leoncio Fernândez Maroto
Mo Richard Vognild Hennes
M. Lance Joseph
M. Zoran Lazarevic
M. Atilio Norberto ~blteni

M. Oluseye D. Oduyemi
M. Omar Sirry
M. Yang Hushan
M. Philippe Zeller

2. Le comité a élu Syed Amjad Ali président et M. Atilio N. Molteni
vice-président.

II. EXAMEN DES RESOLUTIONS 38/33, 37/125 B, 36/231 A et 34/6 B
DE L'ASSEMBLEE GENERALE AINSI QUE DES VUES EXPRIMEES A LA
CINQUIEME COMMŒSSION LORS DES TRENTE-SEPTIEME ET
TRENTE-HUITIEME SESSIONS

33

34

•••• 37

3. Au paragraphe 2 de sa résolution 38/33 du 25 novembre 1983, relative au barème
des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des
Nations Unies, l'Assemblée générale a prié le Comité des contributions "de remplir
le mandat qui lui a été confié par la résolution 37/125 B, en tenant compte des
vues exprimées par les Etats Membres au cours des trente-septième et
trente-huitième sessions de l'Assemblée gén~rale"•

4. Les paragraphes pertinents de la résolution J7/125 B de l'Assemblée générale
en date du 17 décembre 1982, se lisent comme suit;

"L'Assemblée générale,

1. Réaffirme que la capacité réelle de paiement des Etats Membres est
le critère fondamental régissant la fixation du barème des quotes-partsJ

2. Décide que le Comité des contributions pourra prolonger ses
sessions, selon qu'il conviendra, afin de :

- l -
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a) Présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième
session, l'étude demandée au paragraphe 3 de la résolution 36/231 A de
l'Assemblée, ainsi que des propositions sur les méthodes que le comité devrait
utiliser pour déterminer les futurs barèmes des qùotes-parts;

b) Présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième session
au plus tard, un ensemble de directives pour le rassemblement et la
présentation des données, comme il est demandé au paragraphe 2 de la
résolution 36/231 A, en tenant compte des vues exprimées par un certain nombre
de délégations en ce qui concerne en particulier la comparabilité des données
relatives au revenu national;"

5. A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
36/231 A, du 18 décembre 1981, dont les paragraphes pertinents se lisent comme
suit:

"L'Assemblée générale,

1. Réaffirme ses décisions antérieures selon lesquelles il faudrait
tenir compte, pour déterminer la capacité de paiement des Etats Membres, des
éléments suivants, afin d'éviter des anomalies du barème des quotes-parts
résultant de l'utilisation exclusive d'estimations du revenu national:

a) Nécessité de prendre dûment en considération la situation des pays
en développement, en général, et des pays dont le revenu par habitant est le
plus faible, y compris les pays les moins avancés, en particulier, en raison
de leurs problèmes économiques et financiers spéciaux;

b) Disparité persistante entre la situation économique des pays
développés et celle des pays en développement;

c) Conditions ou circonstances qui compromettent la capacité ae
paiement des Etats Membres;

d) Situation particulière des Etats Membres dont les recettes sont
lourdement tributaires d'un ou de quelques produits;

e) Mesure dans laquelle les Etats Membres peuvent se procurer des
devises;

f) Notion de patrimoine national;

g) Existence de différentes méthodes de comptabilité nationale des
Etats Membres, y compris les taux d'inflation différents et leurs effets sur
la comparabilité des statistiques du revenu national;

2. Prie le Comité des contributions a'établir un ensemble de directives
pour le rassemblement des donn~ ,s et leur présentation par les Etats Membres,
de manière que des données et des renseignements statistiques adéquats soient
présentés au Comité sur une base uniforme et comparable;
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3. Fr ie le Comité des contr ibutions de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa trente-septième session, une étude approfondie sur
d'autre5 méthodes permettant d'évaluer la capacité réelle de paiement des
Etats Membres en tenant dûment compte de la résolution 34/6 B de l'Assemblée,
de tous les éléments énur~rés au paragraphe l ci-dessus, y compris une
nouvelle période statistique de base, une modification de la limite supérieure
de la formule de dégrèvement prévue pour les pays à faible revenu par habitant
et une limite pour les augmentations entre deux barèmes des quotes-parts
successifs."

6. Le paragraphe pert1nent de la résolution 34/6 B de l'Assemblée générale, en
date du 25 octobre 1979, est conçu comme suit

.... !!II

7.
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re
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tre

"L'Assemblée générale,

2. Prie le comité des contributions d'effectuer une étude approfondie
et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième
session, sur les moyens de rendre le barème des quotes-parts plus Juste et
plus équitable, en tenant compte du débat de la Cinquième Commission, au titre
du point 101 de l'ordre du jour, au couts de la ~rente-quatrième session de
l'Assemblée, et en particulier sur les points suivants:

a) Méthodes qui permettraient d'éviter des variations excessives des
quotes-parts des différents pays entre deux barèmes successifs, y compris la
fixation d'une limite en pourcentage ou d'une limite en points de pourcentage,
ou une combinaison de ces deux formules;

b) Moyens de tenir compte des conditions ou des circonstances qui
compromettent la capacité de paiement des Etats Membres et moyens d'établir
des critères Objectifs permettant de prendre en considération ces conditions
ou c1rconstances lors de l'élaboration du barème des quotes-parts;

c) Moyer.s de tenir compte de la situation particulière des Etats
Membres dont les recettes sont lourdement tributaires d'un ou de quelques
produits;

d) Moyens d'actualiser les valeurs de la formule de dégrèvement au
titre du revenu par habitant et leurs effets sur le barème des quotes-parts;

e) Moyens de tenir compte des différentes méthodes de comptabilité
nationale des Etats Membres, y compris les taux d'inflation différents et
leur5 effets sur la comparabilité des statistiques du revenu national;

f) Moyens de tenir compte de la notion de patrimoine et moyens
d'établir des critères permettant de prendre ce facteur en considération lors
de l'élaboration du barème des quotes-parts;

g) Méthodes permettant de faire en sorte que, pour tous les pays, la
quote-part soit calculée sur la base de données correspondant à la même
période, de façon que les données utilisées soient comparables;

h) Effets de modifications de la période statistique de base sur le
barème des quotes-parts."
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7. Comme suite à la demande formulée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 36/231 A concernant "une étude approfondie sur d'autres méthodes
permettant d'évaluer la capacité réelle de paiement des Etats Membres", le Comité
des contributions a présenté quatre formules possibles dans le rapport sur les
travaux de sa quarante-troisième session~. La formule l proposait une
répartition des contributions par groupesJ la formule II liait le calcul des
quotes-parts aux facteurs "personnel" et "souveraineté"; la tormule III examinait
la notion de patrimoine national en tant que principal indicateur de la capacité
réelle de paie~~nt; la formule IV enfin, décrivait diverses variantes importantes
de la méthode actuelle.

8. La Cinquième Commission a examiné ces quat.r e formules lors de la
trente-huitième session de l'Assemblée générale~ Plusieurs objections ont été
émises au sujet de la formule l, concernant notamment le fait que la répartition
des Etats Membres par groupes aux fins de l'établissement d'un barème n'avait aucun
fondement Juridique ou constitutionnel aux termes de la Charte des ~ations Unies.
La formule II n'a pas non plus rencontré l'agrément de la majorité des Etats
Membres. On a considéré en revanche que la formule III, relative au patrimoine
national, était intéressante et qu'elle devrait rester au programme de travail du
Comité des contributions, dans la perspective de son utilisation éventuelle pour
remplacer le critère du revenu national lorsque les définitions et notions
relatives au patrimoine national seraient normalisées et que des estimations
seraient disponibles pour de nombreux Etats Membres.

9. Le Comité des contributions a examiné les vues exprimées par les Etats Membres
lors des trente-septième et trente-huitième sessions de l'Assemblée générale, en
particulier les observations relatives aux diverses formules qu'il avait
proposées. Plusieurs tenants de la formule l ont eu le sentiment que l'on pourrait
trouver des réponses satisfaisantes aux différentes questions techniques soulevées
au sujet de cette formule lors du débat à la Cinquième Commission. Néanmoins,
comme l'Assemblée géné~ale ne semblait pas réellement disposée à l'adopter pour
l'instant, le Comité a estimé qu'il n'y avait pas lieu dey consacrer plus de temps
lors de la session en cours.

10. En conséquence, le Comité s'est principalement consacré à un examen plus
poussé de la formule IV - variantes de la méthode actuelle - en s'attachant en
particulier à l'utilisation d'indicateurs économiques et sociaux et aux problèmes
de l'inflation et de la conversion à l'aide des taux de change. Par la suite, il a
examiné à fond certains éléments de cette méthode : période statistique de base,
limite de la formule de dégrèvement prévue pour les pays à faible revenu et
méthodes permettant d'éviter des variations excessives des quotes-parts des
différents pays entre deux barèmes successifs.

III. VARIANTES DE LA METHODE ACTUELLE

11. Le Comité a continué à examiner en détail les moyens de tenir compte des
données ou situations dont les estimations du revenu national et du revenu par
habitant utilisées pour établir le barème des quotes-parts ne rendent peut-être pas
parfaitement compte. L'une des formules envisageables consisterait à prendre en
considération les différences de niveau de développement économique et social des
Etats Membres en introduisant des indicateurs économiques et sociaux dans les
calculs. L'autre serait de faire entrer en jeu l'inflation et la conversion à
l'aide des taux de change.

- 4 -

12.
cap
con
ind'
pré
ren
nor
fin'
le c

13.
cons
exté
l'éc
qui
pert
qu'u
list
caté
de c
ce q
list
étai
l'an
de l

14.
cinq
leur,
econ
exté
A l'.
été i

de cc
indic
habi :
deux
soci
et c, .
ser~

habi

15.
sugg
norm
cert
plus
l'ét
Ces
diff
de l
par



A. Indicateurs économiques et sociaux

12. Poursuivant ses efforts pour trouver de nouvelles méthodes de mesure ae la
capacité réelle de paiement des Etats Membres, le Comité des contributions a
continué, à sa quarante-quatrième session, à étudier la possibilité d'utiliser des
indicateurs économiques et sociaux. Il a passé en revue un grand nombre de
préoccupations socio-économiques ainsi que les indicateurs statistiques qui en
rendraient le mieux compte. Il a envisagé les coefficients de pondération et les
normes à appliquer à chacun de ces facteurs et au revenu par habitant et a pour
finir analysé les quotes-parts obtenues lorsque ces indicateurs interviennent dans
le calcul.

13. Le comité s'est en premier lieu mis d'accord sur cinq éléments à prendre en
considération: développement économique, développement éducatif, santé, dette
extérieure et réserves internationales et, enfin variation des termes de
l'échange. Il a ensui te exanuné deux listes d'indicateurs économiques et sociaux
qui pourraient les représenter : une liste longue des indicateurs disponibles jugés
pertinents, et une liste courte établie à partir de la première et ne comprenant
qu'un ou au plus deux indicateurs par élément. De l'avis de ses partisans, la
liste courte donnait une idée juste des nombreux indicateurs figurant dans chaque
catégorie de l'autre liste, car il y avait une forte corrélation entre les valeurs
de ces indicateurs. En dernière analyse, toutefois, le Comité a retenu, pour voir
ce que donnerait l'application ae la formule révisée, une version modifiée de la
liste longue contenant les indicateurs pour lesquels des données comparables
étaient disponibles pour une majorité de pays. Les deux listes figurent à
l'annexe l et la version modifiée de la liste longue est reprise dans les colonnes
de l'annexe 11.

14. Le poids, c'est-à-dire l'importance relative qu~ a été attribuée à chacun des
cinq éléments retenus correspond à la moyenne des points, sur un total de 100, que
leur ont donnés les différents membres du Comité, à savoir : développement
économique, 30 p. 100; développement éducatif, 10 p. 100; santé, 20 p. 100; dette
extérieure et réserves internationales: 30 p. 100; termes de l'échange, 10 p. 100.
A l'intérieur de chacune de ces catégories, les différents indicateurs ont ensuite
été affectés d'un poids égal. Les barèmes ont été établis à l'aide de trois séries
de coefficients de pondération du revenu par habitant par rapport aux autres
indicateurs. La première représente la formule actuelle, où le poids du revenu par
habitant est égal à l'unité et celui des autres indicateurs est nul. Dans la
deuxième, où la formule actuelle est complétée par des indicateurs
socio-économiques, le coefficient d~ pondération du revenu par habitant est de 0,5
et celui de tous les autres indicateurs réunis est également de 0,5. La-troisième
série reposant uniquement sur eux, les indicateurs autres que le revenu par
habitant ont, pris ensemble, un coefficient de pondération égal à l'unité.

15. N'ayant pu obtenir auprès d'autres organisations internationales de
suggestions immédiatement applicables au sujet des valeurs des indicateurs ou
normes à retenir pour mesurer les stades de développement, le comité a envisagé un
certain nombre de possibilités (la moyenne pour les pays de l'OCDE, la valeur la
plus faible pour ces mêmes pays, la moyenne pour le Groupe des 77) et a poursuivi
l'étude des normes appliquées pour les calculs présentés dans son dernier rapport.
Ces normes ont été obtenues par le calcul, d'abord de la moyenne des valeurs des
différents indicateurs pour les pays de l'OCDE (à l'exclusion de l'Islande), puis
de la moyenne non pondérée des valeurs moyennes pour les pays de l'OCDE, complétée
par les valeurs pour le Brésil.
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16. Malgré ses efforts pour ne retenir que les indicateurs dont les valeurs
étaient connues pour la plupart des pays, le comité a constaté que les données
n'étaient pas absolument comparables, ces mesures présentant encore certains
défauts, qui sont énumérés dans les notes de l'annexe II. Les données portaient en
général sur 1981, mais pour certains indicateurs, les seules d1sponibles avaient
trait à des années antérieures. L'absence de données est signalée dans le tableau
par trois points. Pour traiter ces données, on est parti de l'hypothèse que les
valeurs manquantes étaient égales aux normes. Il y a trois indicateurs pour
lesquels les données présentent des difficultés particulières : part en pourcentage
de la production manufacturière dans le PIB total, dette extérieure en pourcentage
des recettes d'exportation et termes de l'échange.

17. Le Comité a noté que pour les pays à économie planifiée, la "part en
pourcentage de la production manufacturière dans le PIB total" était une estimation
corrigée. En effet, les chiffres indiqués à l'origine pour la production
manufacturière valaient en fait pour la totalité du secteur industriel, qui englobe
aussi les industries extractives et la production d'électricité, et les chiffres du
PIB étaient au départ ceux du produit matériel net, lequel s'entend à l'exclusion
de la production de services non matériels.

18. La dette extérieure en pourcentage des recettes d'exportation avait été
calculée à partir de renseignements tirés de diverses sources : données sur la
dette des pays en développement de la Banque mondiale et de l'OCDE, données sur la
dette publiées par la Banque des Règlements internationaux (BRI) en coopération
avec l'OCDE pour les pays nlembres du Conseil d'assistance économ1que mutuelle
(CAEM) et données du Fonds monétaire international (FMI) sur la dette pour les pays
développés de l'OCDE. Les données de la Banque mondiale, de l'OCDE et de la
BRI/OCDE couvraient la dette extérieure totale, c'est-à-dire la dette publique et
la dette du secteur privé, alors que les données du FMI ne concernaient que la
dette extérieure publique à l'exclusion de la dette du secteur privé et de celle
des entreprises publiques.

19. Pour l'effet sur les termes de l'échange, défini par le rapport de l'indice
des prix à l'exportation à celui des prix à l'importation, les données de référence
provenaient de deux sources différentes : le Manuel de statistiques dU commerce
international et du développement ~/ de la CNUCED pour les pays en développement et
le Yearbook of National Accounts Statistics 3/ de l'Organisation des Nations Unies
pour les pays développés à économie de march~ et à économie planifiée. Dans la
publication de la CNUCED, les indices de prix ne porta1ent que sur le cOIl~erce des
marchandises, à l'exclusion des services. De plus, ils étaient établis à partir
des "valeurs unitaires", c'est-à-dire des prix de certains produits entrant dans le
commerce international. Les indices des prix à l'exportation et à l'importation de
l'Annuaire de l'ONU couvraient pour leur part la total1té des biens et services
échangés sur les marchés internationaux.

20. En analysant les effets de l'introduction d'indicateurs socio-ésonomiques dans
la formule de calcul des quotes-parts, qui sont présentés à l'annexe II, le Comité
a constaté que, par rapport à la méthode actuelle, cette formule minorerait la
quote-part de la majorité des pays développés et majorerait celle de la majorité
des pays en développement. Il convient de rappeler à ce propos que, dans le cadre
de la méthoàe actuelle, le barème résultant de la simple comparaison des revenus
nationaux se trouve déjà sensiblement modifié par la formule de dégrèvement
appliquée aux pays à faible revenu par habitant. Les études entreprises à ce jour
montrent que, pour bien des PdYS en développement, l'introduction d'indicateurs
socio-économiques comme critères supplémentaires atténuerait les effets de la
formule de dégrèvement, ce qui entraînerait une majoration non n6g1igeable de leur
quote-part.
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21. Pour comprendre ce phénomène, il faut bien voir que le mécanisme de cette
formule modifiée est analogue à celui de la formule actuelle de dégrèvement
appliquée aux pays à faible revenu par habitant. Celle-c\ retient en effet comme
principal critère de calcul des quotes-parts des estimations du revenu national
moyen de chaque pays, cette moyenne étant ajustée en baisse dans le cas des pays
dont le revenu par habitant, exprimé en dollars des Etats-Unis, est inférieur à la
limite, ou norme présentement fixée à 2 100 dollars. Le pourcentage de déduction
appliqué au revenu national est fonction de la différence entre ce plafond de
2 100 dollars et le revenu par habitant. Si comme en Inde, celui-ci est de
165 dollars, soit 8 p. 100 de 2 100 dollars, ou 92 p. 100 de moins que la limite,
la déduction sera de 92 p. 100 multipliés par le pourcentage de dégrèvement actuel
de 85 p. 100, soit 78 p. 100 du revenu national. La formule modifiée s'applique de
la même façon à partir d'une moyenne pondérée des déductions opérées pour chacun
des indicateurs socio-économiques. En d'autres termes, on utilise ici
conjointement ces indicateurs et le revenu par habitant pour calculer les
pourcentages à déduire du revenu national. Dans le cas de l'Inde, le tableau qui
suit permet de voir pourquoi cette formule modifiée maJore considérablement le
revenu corrigé retenu aux fins du calcul de la quote-part et la quote-part
elle-même par rapport à la formule actuelle. Les déductions sont beaucoup plus
faibles pour les indicateurs supplémentaires que pour le seul revenu par habitant,
et même, dans certains cas, négatives, ce qui veut di~e que la valeur ae
l'indicateur est supérieure à la norme, de sorte qu'il faut revoir en hausse, et
non en baisse, le revenu corrigé servant de base de calcul. Alors que la déduction
établie par la formule actuelle est de 78,2 p. 100, la moyenne pondérée des
déductions applicables pour la totalité des indicateurs, y compris le revenu par
habitant, n'est que de 48 p. 100. Si l'on fait abstraction du revenu par habitant
pour ne retenir que les autres indicateurs, le pourcentage de déduction se trouvera
encore réduit pour tomber à 17,8 p. 100 [(48,2 - 39,1) x 2].

22. Les diminut~ons des revenus corrigés et des quotes-parts des pays développés
indiquées à l'annexe II s'expliquent surtout par celle du dégrèvement total accordé
aux pays er. développement, que l'on peut constater ci-dessus. Suivant la formule
actuelle, le dégrèvement accordé aux pays "à faibl~ revenu par habitant" repr'sente
16,2 p. 100 du revenu national total des pays (hormis les Etats-Unis) dont le
revenu par habitant est supérieur à la limite, pour lesquels le revenu corrigé
dépasse donc de 16,2 p. 100 le revenu national. Le dégrèvement se trouve ramené à
5,4 p. 100 si l'on utilise la formule modifiée en combinant le revenu par habitant
et les autres indicateurs à parts égales (50-50 p. 100) et il tombe à 2,4 p. 100 si
l'on fait abstraction du revenu par habitant.

23. Les résultats présentés à l'annexe II sont comparables à ceux d'une. série ae
calculs analogues effectués l'an dernier par le eomlté, qui sont repris, après mise
à jour, à l'annexe III au présent rapport. A l'époque, le comité avait envisagé
une autre méthode pour tenir compte des préoccupations économiques et sociales à
long terme. Il avait choisi, à titre purement indicatif et en fonction des données
disponibles, plusieurs indicateurs propres à les exprimer, à savoir: a) la part,
en pourcentage, de la production manufacturière dans le proauit intérieur brut;
b) la part, en pourcentage, des exportations d'articles manufacturés dans les
exportations totales; c) la part, en pourcentage, des trois principaux produits
d'exportation dans les exportations totales; d) la part, en pourcentage, de la
population active non agricole dans la population active totale; e) le nombre de
téléphones pour l 000 habitants; f) le taux d'alphabétisation; et g) la ration
calorique quotidienne par habitant. Il avait décidé de ne pas prendre en
considération certains indicateurs à court terme comme les termes de l'échange, les
recettes d'exportatlon, la dette publique extérieure et les réserves
internationales.
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Fraction Coefficient
en-deçà de de

Indicateur la limite pondération Dégrèvement Déduction
(en pourcentage)

1- Formule actuelle

Faible revenu par habitant 92 x 100 x 85 = 78,2

2. Formule modifiée

a) Faible revenu par
habitant 92 x 50 x 85 = 39,1

b) Part, en pourcentage,
de la production manu-
facturière dans le PIB 37 x 3,75 x 85 = 1,2
total

c) Consommation d'énergie
par habitant 94 x 3,75 x 85 = 3,0

d) Part, en pourcentage,
des trois principaux
produits d'exportation
dans les exportations
totales - 21 x 3,75 x 85 = - 0,7

e) Espérance de vie
,

laa
naissance 25 x 5 x 85 = 1,0

f) Taux d'alphabétisation 58 x 5 x 85 = 2,5

g) Ration calorique
quotidienne par habitant 36 x 5 x 85 = 1,5

h) Véhicules commerciaux en
circulation par habitant 96 x 3,75 85 = 3,0

i) Dette publique en

~
pourcentage des recettes
d'exportation 3 x 7,5 x 85 = - 0,2

j) Réserves internationales
en pourcentage des
importations - 47 x 7,5 x 85 = - 3,0

k) Termes de l'échange 13 x 5 x 85 = ~

DéducUon moyenne 48,0
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24. On trouvera à l'annexe III le barème de quotes-parts auquel aboutirait la
prise en considération des indicateurs socio-économiques susmentionnés, pour les
61 Etats MeInbres dont la quote-part actuelle est supérieure à 0,03 p. 100, comme à
l'annexe II. Les données relatives au revenu national et au revenu par habitant
(colonnes l et 2) sont des moyennes pour la période de base 1973-1982, et celles
qui concernent l~s autres indicateurs (colonnes 3 à 9) correspondent à l'année la
plus récente pour laquelle elles étaient disponibles, en général 1981. Les normes,
ou limites, retenues pour le revenu par habitant et chacun des autres indicateurs
sont indiquées ~ans les colonnes 2 à 9 : 2 100 dollars pour le revenu par habitant
et valeurs moyennes des différents indicateurs socio-économiques pour les pays
développés et le Brésil. La colonne 10 donne les quotes-parts que l'on obtient par
ce mode de calcul, en affectant le revenu par habitant d'un coefficient de
pondération égal à un et tous les autres indicateurs d'un coefficient égal à zéro.
Les colonnes Il et 12 présentent les résultats de deux variantes de la méthode
actuelle qui tiennent compte d'indicateurs socio-économiques: la colonne 11
indique le barème des quotes-parts auquel on aboutit s~ l'on utilise conjointement
le revenu par habitant et une sér~e de sept autres indicateurs, les deux paramètres
étant affectés d'un même coefficient de pondération de 0,5, soit, pour chaque
indicateur de la série, un coefficient de 0,071; dans la colonne 12, les
quotes-parts ont été calculées à l'aide des sept indicateurs économiques et sociaux
seulement (à l'exclusion du revenu par habitant), affectés d'un coefficient de
pondération total de un, soit 0,143 par indicateur.

25. Certains des membres ont proposé que l'on utilise des données concernant la
dette extérieure, les réserves ~nternationales et les termes de l'échange, même
pour des années plus récentes que la période de base. D'autres ont douté que ce
fat une bonne idée, les données requises faisant défaut et n'étant guère
comparables. En tout état de cause, ces indicateurs devaient nécessairement être
traités à part.

26. Compte tenu de l'analyse qui précède et étant donné en outre le manque de
données comparables sur les indicateurs socio-économiques, le Comité ne propose pas
pour le moment que ces indicateurs soient retenus pour le calcul des quotes-parts.
Les résultats des essais d'application de ces indicateurs faits à ce Jour, qu'ils
soient employés seuls ou en combinaison avec la formule de dégrèvement en faveur
des pays à faible revenu par habitant, indiquent que cette méthode n'est pas aussi
avantageuse pour la plupart des pays en développement que la formule de dégrèvement
actuelle. Le Comité des contributions, qui étudie la question des indicateurs
depuis 1969, se propose, à moins que l'Assemblée générale n'en aécide autrement, de
pousser l'analyse plus loin, de continuer à étudier des indicateurs
supplémentaires, d'essayer différents coefficients de pondération et normes et
d'envisager d'autres méthodes pour tenter de trouver des moyens de mesurer la
capacité réelle de paiement des Etats Membres qui so~ent différents ou
complémentaires du revenu national.

B. Problème de l'inflation et de la conversion à l'aide des
taux de change

27. Par ses résolutions 34/6 B (alinéa e) du paragraphe 2) et 36/231 A (alinéa g)
du paragraphe 1), l'Assemblée générale a demandé au Comité des contributions de
tenir compte des écarts de taux d'inflation et de leurs effets sur la comparabilité
des statistiques du revenu national. Jusqu'à présent, les études examinées par le
Comité présentaient une analyse des variations des prix dans les différents pays,
qui étaient ensuite comparées à l'évolution des taux de change. A partir de ces
analyses étaient établis ce qu'il était convenu d'appeler des "taux de change
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fictifs", désormais désignés par l'appellation plus prec~se de "taux de change
corrigés des prix", qui servaient, dans les cas extrêmes, à ajuster le revenu
national exprimé en dollars des Etats-Unis en vue de compenser les changements
intervenus depuis l'année de base dans la position (surévaluation ou
sous-évaluation de la monnaie de chaque pays par rapport à celle des autres pays).

28. Le Comité a reconnu que cette méthode reposait implicitement sur l'hypothèse
que les taux de change de la période de base étaient les "bons" facteurs de
conversion à retenir pour le calcul des contributions, ce qui ôtait beaucoup de
leur validité aux estimations modifiées du revenu national. A sa
quarante-quatrième session, le comité était saisi d'une étude dans laquelle il
était proposé d'abandonner les taux de change au profit des parités de pouvoir
d'achat (PPA) pour la conversion du revenu national. L'application des PPA
permettrait non seulement d'éliminer les différences d'évolution des prix selon les
pays depuis la période de base, mais également la surévaluation ou la
sous-évaluation des monnaies par rapport au dollar des Etats-Unis pour la période
de base.

29. Les deux méthodes de conversion - PPA et taux de change corr~ges des pri~ 
sont présentées à l'annexe IV comme exemples de formules différentes pour éliminer
l'effet des écarts de taux d'inflation entre pays. Alors que les taux de change
traduisent l'influence du commerce extérieur, des exportations et importations de
services ainsi que des opérations financières et connexes entre pays; les PPA
représentent les résultats d'une comparaison des prix de tous les biens et services
produits, qu'ils fassent ou non l'objet d'échanges internationaux, mais, d'un autre
côté, elles ne rendent pas compte des opérations financières et connexes. Pour les
deux tiers des 61 pays dont la quote-part est actuellement supérieure à
0,03 p. 100, on disposait de données de référence, concernant les prix et les
quantités, sur plus de 100 produits pour l'année 1980 et, dans le cas de quelques

1 pays, pour l'année 1975. Pour obtenir les chiffres des autres années, on a
extrapolé les données de référence en tenant compte des différences d'évolution des
taux d'inflation selon les pays. Dans les cas où ces données faisaient défaut, on
a établi les prix relatifs à partir des résultats d'études spéciales et des
relations observées entre le rapport de la PPA au taux de change et le niveau du
revenu par habitant. Comme la méthode des PPA donne généralement un revenu par
habitant plus élevé que les taux de change, on a porté la limite du revenu par
habitant à 3 800 dollars des Etats-Unis et le pourcentage de dégrèvement à
110 p. 100. Ces valeurs nouvelles des paramètres, calculées uniquement à titre
d'exemples, ont été fixées de manière à ne modifier, par rapport au barème actuel,
ni les groupes de pays qui se situent de part et d'autre de la limite, ni le
dégrèvement accordé à ceux dont le revenu par habitant est inférieur à cette limit~.

j
30. On a comparé le barème des quotes-parts obtenu par application des PPA avec un
barème établi à l'aide des taux de change corrigés des prix, ajustement qui ne
tient compte que des variations relatives des prix selon les pays, intervenues
entre la période 1971-1980 et la période 1973-1982. Cette méthode étant très
proche de la procédure de mise à jour par les PPA, décrite plus haut, l'utilisation
des taux de change corrigés des prix peut être considérée comme une application

~partielle de la conversion par les PPA - partielle dans la mesure où elle ne prend
~pas en considération les disparités entre les taux de change et les parités de

pouvoir d'achat de la période de base.

31. Après un examen attentif de la question, le Comité est parvenu à la conclusion
que les PPA ne pouvaient pas encore être utilisées pour les conversions. Il a noté
que le nombre des pays pour lesquels on disposait de données de référence était
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insuffisant et que la conversion par les PPA ne se justifierait pas tant qu'il
n'aurait pas été accru. Quelques membres ont donc recommandé qu'une nouvelle étude
couvrant un plus grand nombre de pays soit entreprise dès que seraient connus les
résultats de la phase V du Projet de comparaison internationale des prix. D'autres
pensaient que la notion même de PPA devait aboutir à des distorsions dans la mesure
de la capacité relative de paiement des Etats Membres. Pour le moment, le comité
continuera à examiner les données obtenues à l'aide des taux de change corrLgés des
prix en vue d'établir l'incidence de l'inflation sur les calculs de revenu
national. Certains membres considéraient toutefois qu'il n'appartenait pas au
Comité de modifier les taux de change officiels pour tenir compte des niveaux
d'inflation. D'autres étaient favorables à l'utilisation de oonnées à prix
constants ou des taux de change corrigés des prix pour traiter le problème de
l'inflation. D'autres encore ont maintenu qu'il fallait coninuer d'opérer des
ajustements, mais seulement dans le cas de pays victimes d'une inflation
particulièrement criante ou anormale non compensée par d'autres facteurs.

32. A ce propos, certains des membres ont appelé l'attention sur le fait que, dans
l'ensemble, les taux de croissance économique des pays membres du Conseil d'aide
économique mutuelle (CAEM) indiqués dans les publications des Nations Unies,
marquaient une augmentation supérieure à celle des taux des pays de l'OCDE, alors
que les quotes-parts des pays du CAEM révélaient une tendance à la baisse et
inversement. D'autres ont souligné que les taux de croissance économique des pays
du CAEM figurant dans les publications des Nations Unies reposaient sur les
statistiques du revenu national exprimées en prix constants et libellées dans la
monnaie du pays, tandis que le barème des quotes-parts, qui était censé rendre
compte de la capacité réelle de paiement des Etats Membres, était fondé sur les
statistiques du revenu national eprimées en prix courants et libellées en dollars
des Etats-Unis. Il ne pouvait donc y avoir aucun lien direct entre les taux de
croissance économique publiés pour les pays du CAEM et la tendance à la baisse de
leurs quotes-parts. De l'avis d'autres membres encore, l'étude de la question
n'avait pas été suffisamment poussée pour qu'on puisse en tirer des conclusio~s à
ce stade.

33. Le Comité a estimé qu'il était indispensable de continuer à examiner les
rapports (présentés à l'annexe IV) entre les méthodes de conversion du revenu
national à l'aide des taux de change non corrigés, d'une part, et des taux de
change ajustés et parités de pouvoir d'achat, de l'autre.

IV. ELEMENTS DE LA METHODE ACTUELLE D'ETABLISSEMENT DU BA~Œ

DES QUOTES-PARTS

34. L'Assemblée générale a, dans de nombreuses r éao.LutLonc , prié le Comité des
contributions d'étudier la question de la période statistique de base, celle de la
formule de degrèvement prévue pour les pays à faible revenu par habitant et celle
de la fixation d'une limite aux variations entre deux barèmes des quotes-parts
successifs.

A. période statistique de base

35. Le Comité a rappel~ qu'avant 1952 le barème des quotes-parts était établi
d'apr.ès des données portant sur une seule année; en 1952, le barème avait été
établi d'après le revenu national moyen pour une période de deux ans. En 1953, le
Comité avait décidé de fonder ses calculs sur la moyenne des chiffres du revenu
national pour une période de trois ans. En 1977, le Comité avait adopté une
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période de base septennale, car il considérait qu'un allongement de la période de
base permettrait d'atténuer les incidences des fluctuations conjoncturelles
marquées en courte période sur la capacité de paiement des Etats Membres et par là
même d'éviter des variations excessives des quotes-parts d'un barème à l'autre.
Pour 1978-1979 et 1980-1982, le barème avait été établi en prenant pour base une
période septennale. Le barème en vigueur pour la période 1983-1985 avait été
établi à partir d'une période de base de la ans conformément à la décision prise
par l'Assemblée générale dans sa résolution 36/231 A, (par. 4 a)].

36. Pour permettre au Comité d'évaluer les incidences d'une modification de la
durée de la période de base sur le barème des quotes-pi'7ts, il avait été établi à
son intention une série de barèmes informatisés fondés sur le revenu nationâl moyen
de chaque pays pour des périodes respectives de : l, 3, 5 ans, 7, la et 14 ans.
Certains ont émis l'opinion qu'une période de base plus courte permettrait de
donner une idée plus exacte de la situation actuelle d'un pays donné et, partant,
de sa capacité réelle de paiement. En particulier, on avait déjà enregistré des
décalages de deux à quatre ans entre la dernière année statistiquement utilisable
et l'année d'entrée en vigueur du barème. Quelques membres du Comité ont estimé
qu'il pourrait y avoir intérêt à retenir une période de base d'une durée supérieure
à 10 ans.

37. Le Comité a rappelé que lors de la précédente session il avait été suggéré
a) que quelle que soit la durée finalement retenue pour la période de base, la
quote-part des pays dont le revenu national moyen pour les trois années les plus
récentes était inférieur à leur revenu national moyen pour la période triennale
précédente ne soit pas relevée et b) que les estimations du revenu national de tous
les Etats Membres soient affectées d'un coefficient de pondération de 2 pour les
trois dernières années de la période de base, tandis que les données relatives aux
autres années de la période seraient affectées du coefficient 1. Le mérite de la
première formule, selon ceux qui la préconisaient, était de prendre en
considération les résultats économiques et financiers effectifs des pays au cours
des trois dernières années par rapport aux trois années précédentes, ce qui cadrait
avec la trisannualité du réexamen des barèmes des contributions. D'autres, en
revanche, ont obJecté que cette première suggestion constituerait une exception par
trop générale qui risquait d'aboutir à un traitement inéquitable des pays, dans le
cas par exemple où deux pays auraient un revenu donnant lieu à contribution
identique alors que leur revenu national ne se serait pas accru au même rythme
pendant la période de base. Quant à la seconde suggestion, elle a paru manquer de
netteté dans la mesure où elle procédait de deux préoccupations apparemment
contradictoires : modérer les incidences des fluctuations en allongeant la période
de base mais, d'autre part, donner plus de poids aux conditions observées pendant
les années les plus récentes.

38. A l'issue du débat approfondi qu'il a consacré à cette question, le Comité est
demeuré d'accord qu'il importait fondamentalement de conserver la même période de
base d'un examen à l'autre, et, cela étant, a conclu à l'opportunité de s'en tenir
à une période de base décennale pour établir le prochain barème (1986-1988).

B. Formule de dégrèvement en faveur des pays à faible revenu
par habitant

39. Conformément à l'alinéa b) du paragraphe 4 de la résolution 36/231 A, lors de
l'établissement du barème pour 1983-1985, les paramètres de la formule d'abattement
avaient été modifiés comme suit : seuil porté à 2 100 dollars et coefficient
d'abattement à 85 p. 100. Le Comité a noté que depuis 1948, le seuil de revenu par
habitant et le coefficient d'abattement avaient évolué corame suit:
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40. Certains des membres du Comité ont fait valoir que le seuil fixé pour le
revenu national par habitant devrait être révisé en hausse compte tenu du taux
d'inflation du pays dans lequel s'engageaient, pour la majeure partie, les dépenses
de l'Organisation des Nations Unies. En utilisant le coefficient déflateur du PNB
des Etats-Unis pour la période a L).an t; de 1951 à 1981 et en extrapolant jusqu'à 1983
dans un sens et à 1948 dans l'autre à partir de l'indice des prix à la consommation
aux Etats-Unis, on arrivait, pour la période allant de 1948 à 1983 - dernière année
pour laquelle les statistiques du revenu national seraient prises en ligne de
compte lors de l'établissement du barème pour la période 1986-1988 - à un taux
d'inflation de 381 p. 100. Ainsi, l 000 dollars en 1948 équivalaient à
3 810 dollars en 1983. Pour un pays dont le revenu par habitant s'était accru à un
rythme identique à celui de l'inflation aux Etats~Unis, l'application des
paramètres actuellement retenus dans la formule d'abattement (2 100 dollars des
Etats-Unis et 85 p. 100) aboutissait à un pourcentage d'abattement à peu près
équivalent à celui dont il bénéficiait en 1948 selon la formule
l 000 dollars/40 p. 100. En revanche, un pays dont le revenu par habitant avait
augmenté à un rythme inférieur au taux d'inflation serait relativement favorisé par
la formule actuelle et, inversement, un pays dont le rythme d'augmentation du
revenu par habitant avait été supérieur au taux d'inflation se verrait appliquer un
pourcentage d'abattement plus faible. Dans l'analyse des incidences des
modifications des paramètres retenus dans la formule d'abattement il fallait tenir
compte des modifications tant de la limite fixée poue le revenu par habitant que du
coefficient d'abattement.

ode de

par là
tre.
e une
té
prise

e la
abli à
al moyen
ans.
de
rtant,
é des
isable
st.Lmé

périeure

géré
la
plus

naLe
de tous

r les
ires aux
de la

cours
cadrait
en

tion par
Jans le

Barème des quotes-parts

1948 à 1952
1953 à 1971-1973
1974 à 1976
1977 à 1978-1979
1980-1982
1983-1985

Seuil fixé pour
le revenu par
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(en dollars E.-U.)

l 000
l 000
l 500
1 800
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41. Au départ, certains des membres du Comité estimaient qu'il y avait lieu de
modifier la limite fixée en 1982, qui avait été appliquée aux estimations du revenu
national pour la période allant jusqu'en 1980. D'autres ont douté de l'idée selon
laquelle la fixation du seuil à 2 100 dollars reposait en fait sur des critères
économiques. D'aucuns se sont prononcés contre l'indexation du seuil•.Quelle
année de base, ont-ils demandé, pourrait-on légitimement retenir? Compte tenu du
classement des pays selon le revenu national moyen par habitant calculé pour une
période de la ans (1973-1982), ils ont mis en garde contre un relèvement
inconsidéré du seuil. rl ne s'agirait pas de le relever au point qu' y soit compris
le revenu par habitant de certains des pays qui versent les contributions les plus
élevées. Etant donné que le Comité ne d Lspoaera i t; que l'année suivante des données
nécessaires pour établir le barème pour 1986-1988, ces membres souhaitaient que la
décision à ce sUJet soit remise à cette date. D'autres membres ont estimé qu'il
importait que le Comité donne suite dès la session en cours à la demande formulée
par l'Assemblée générale et envisage dans le cadre de son étude la question du
relèvement du seuil utilisé pour calculer la formule d'abattement appliquée aux
pays à faible revenu par habitant.
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42. Différents po i n t s de vue ont été e..;-;>rimés sur le montant du relèvement
souhaitable. Si pour quelques-uns l'indexation pure et simple ne se justifiait
pas, la plupart des membres ont convenu qu'un relèvement s'imposait. A cet égard,
on a soulevé le problème posé par l'application de la formule et le fait que la
charge du financement des dégrèvements était répartie uniquement entre les Etats
Membres où le revenu par habitant est supérieur au seuil. Cette méthode était à
l'origine du "bond" que connaissait le revenu donnant lieu à contribution d'un pays
lorsque son revenu par habitant franchissait le seuil fixé et qu'il était de ce
fait appelé à financer le3 dégrèvements au lieu d'en bénéficier. Arguant du fait
que la distinction entre pays développés et pays en développement devrait être
déterminante lorsqu'i.l s'agissait d'évaluer la c apac Lcè de paiement des Etats
Membres, certains des membres du Comité ont propo:3é que les pays en développement
appartenant au Groupe des 77 soient dispensés de :?articiper au financement des
dégrèvements. D'autres ont fait valoir qu'il y aurait là une injustice à l'égard
des autres Etats Membres. La position générale était que tous les pays où le
revenu par habitant était supérieur au seuil devaient participer
proportionnellement à leur revenu au financement des dégrèvements.

43. Se fondant sur les données dont il disposait sur le revenu national moyen par
habitant pour la période 1973-1982 et ayant à l'esprit diverses consiûérations
d'ordre économique et autres, le Comité a décidé de recommander que le revenu par
habitant retenu crnnme seuil pour l'application de la formule de dégrèvement soit
porté à 2 200 dollars. L'un des membres du Comité a exprimé des réserves sur
l'opportunité de ce relèvement.

C. Méthodes permettant d'éviter des variations excessives des
quotes-parts des différents pays d'un barème à l'autre

44. Au paragraphe 3 de sa résolution 36/231 A, l'Assemblée générale a prié le
Comité des contributions de procéder à une étude approfondie sur d'autres méthodes,
et de prévoir notamment "une limite pour les augmentations entre deux barèmes des
quotes-parts successifs" (non souligné dans le texte). Dans des résolutions
antérieures [34/6 B, par. 2 a) et 31/95 B, par. c) iv)], l'Assemblée générale avait
prié le Comité de tenir compte, lorsqu'il fixerait les futurs barèmes des
quotes-parts, des "méthodes qui permettraient d'éviter des variations excessives
des quotes-parts des différents pays entre deux barèmes successifs" (non souligné
dans le texte).

45. Le Comité était saisi d'un document de travail qui donnait les moyennes, en
pourcentage, des augmentations ou des diminutions des quotes-parts, d'un barème à
l'autre entre 1974-1976 et 1983-1985, pour 61 pays dont la quote-part dépasse
0,03 p. 100. Il a en outre étudié les conséquences de l'application de trois
formules de limitation, qui sont reproduites dans l'annexe V au présent rapport.

46. La formule l porte sur deux types de limites : les limites en pourcentage et
les limites en points de pourcentage, et elle prévoit cinq tranches de
quotes-parts. La formule II couvre cinq tranches de quotes-parts mais ne retient
que les limites en pourcentage qui aboutissent à des variations moins marquées que
celles de la formule l pour la plupart des tranches, à l'exception de la tranche
supérieure "plus de l p. 100". La formule III utilise à la fois les limites en
pourcentage et les limites en points de pourcentage. A la différence de la
formule 1, elle comporte huit tranches de quotes-parts au lieu de cinq, et permet
donc d'opérer une certaine différenciation dans les quotes-parts supérieures à
l p. 100 ainsi que dans celles qui se situent entre 0,25 et 0,50 p. 100. Par
rapport à la formule 1, la formule III se traduit par des variations plus faibles
pour les quotes-parts inférieures à 2,5 p. 100.
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47. Le comité a noté que la capacité de paiement des Etats Membres devrait
demeurer le critère fondamental régissant la répartition des dépenses des
Nations Unies. De l'avis de certains des membres, l'application d'une formule de
limitation des variations d~un barème à l'autre constituerait une dérogation à ce
principe. Ils ont à nouveau fait valoir, comme ils l'avaient fait à l'occasion de
rapports précédents, que la fixation de limites aux variations, qu'il s'agisse de
limites en pourcentage ou en points de pourcentage, comportait un élément
d'arbitraire. Lorsque l'on appliquait successivement ces limites sur une longue
période, l'écart tendait à se creuser entre le barème ainsi modifié et le barème
qui serait fondé sur les chiffres du revenu national. Cette observation valait
particulièrement pour les pays dont le revenu national ava~t connu pendant une
longue période une croissance ou une baisse l~gèrement supérieures à la moyenne de
l'ensemble des Etats Membres. A un système fixe de limites, les membres du Comité
en question préféreraient une formule qui permît d'atténuer avec souplesse, les
variations extrêmes des quotes-parts en prenant dûment en considération les
difficultés économiques et financières exceptionnelles de tel ou tel Etat Membre.

La
d'
le
fa
li
f
f

va
dé
d'
ou
d'
l'
me
ce

Combinaisons des limites en pourcentage et des limites en points
de pourcentage pour huit tranches de quotes-parts

48. D'autres membres ont souligné le caractère de discontinuité de la limitation
des variations excessives selon chacune des trois formules proposées. Pour y
remédier, ils ont proposé d'établir une relation fonctionnelle entre la variation
maximale et le barème actuel des quotes-parts. De telles fonctions sont présentées
à l'annexe VI. La relation fonctionnelle serait représentée par une courbe à
laquelle on pourrait se reporter pour définir la notion de variations excessives.
Le Comité a jugé cette proposition intéressante mais a finalement marqué sa
préférence pour une formule qui soit d'application plus facile.

49. Le Comité a conclu qu'il était temps de trancher la question de la limitation
des variations extrêmes et que des trois solutions proposées, la formule III était
à préférer, parce que moins restrictive que les deux autres. Une analyse détaillée
de cette formule a montré que les limites en poi~ts de pourcentage pour les trois
tranches 0,25-0,50, 0,51-0,75; et 076-099 p. 100 devraient être légèrement
modifiées si l'on voulait rendre pleinement opérationnelle cette formule sous la
forme d'une combinaison des limites en pourcentage et des limites en points de
pourcentage. De même, la limite en pourcentage prévue pour la tranche 0,01-0:04
devrait être supprimée pour les mêmes raisons. Le Comité a adopté la formule III
révisée, présentée ci-après :

Variation maximale selon le nouveau b~rème

informatisa (le plus faible des deux pourcentages
ci-dessous étant retenu)

51

50
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Limites de la variation
en points de pourcentage

Limites du pourcentage
de variation

Quotes-parts selon le
barème officiel actuel

r.:o
plus de 5 p. 100 5,0 75 points
2,50 - 4,99 p. 100 7,5 30 points
1,00 - 2,49 p. 100 10,0 20 points
0,76 - 0,99 p. 100 15,0 14 points
0,51 - 0,.75 p. 100 20,0 12 points
0,25 0,50 p. 100 25,0 8 points
0,05 - C ')4 p. 100 30,0 3 points
0,01 - 0,04 p. 100 l point

52.
st
qu
fo
mé
qu
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La question de savoir comment les points non couverts en raison de l'application
d'une formule de limitation devraient être répartis entre les Etats Membres dans
leur ensemble n'a pas été tranchée. Il s'ay~ssait en fait de déterminer s'il
fallait inclure ou non dans ce processus les Etats pour lesquels jouait une
limite. Il a été convenu que ce pr0~lème devrait être résolu dans le cadre de la
formule présentée ci-dessus. Certains ont fait remarquer de surcroît que cette
formule de fixation de limites pourrait même avo~r son ut~lité pour lim~ter les
variations extrêmes des quotes-parts, qui risqueraient de se produire si le Comité
décidait de modifier ses méthodes, en utilisant par exemple les parités de pouvoir
d'achat au lieu des taux de change comme facteur de conversion du revenu national
ou en incorporant des indicateurs socio-économiques additionnels dans la formule
d'établissement du barème des quotes-parts. De l'avis de certains membres,
l'adoption d'une formule de fixation de l~mitEs devrait exclure toute nouvelle
mesure d'allègement dans la détermination des quotes-parts. D'autres ont contesté
cette position, ne voyant aucun rapport entre les deux quest~ons.

V. METHODE D'ETABLISSEMENT DU BARE~Œ DES QUOTES-PARTS
ET OBSERVATIONS

RESUME

53.

co
mem,
rev
déd

ins
le

..

50. Dans le rapport sur les travaux de sa session de 1983 1/, le Com~té des
contribution~ a provisoirement identifié quatre nouvelles méthodes possibles
d'établissement du barème des quotes-parts de l'ürganisation des Nations Unies.
Pour les raisons exposées aux paragraphes 8 à 10 ci-dessus, le comité a décidé à sa
session en cours de se concentrer sur la quatrième de ces formules qui consiste en
une série de variantes de la méthode actuelle. Après étude approfondie de ces
variantes, le comité a conclu qu'on ne pouvait à l'heure actuelle envisager ni
d'intégrer des indicateurs économiques et sociaux à la méthode actuelle ni
d'utiliser systématiquement des taux de change corrigés en fonction des disparités
des taux d'inflation ou les parités de pouvoir d'achat pour convertir en dollars
des Etats-Unis les valeurs au revenu national et du revenu par habitant.
S'agissant de la première variante, le fait qu'on ne disposait pas, au sujet des
indicateurs, de données pour un nombre de pays suffisaoonent important, que ces
données étaient particulièrement difficiles à comparer et que ladite variante
aurait eu des effets défavorables pour la plupart des pays en développement a amené
le Comité à ne pas prendre de décision avant de l'avoir examinée de façon plus
poussée. En ce qui concerne la seconde variante, on manquait également de données
de référence pour un grand nombre de pays. Elle pourrait être réexaminée à
l'avenir, quand l'étude des PPA porterait sur un plus grand nombre de pays et en
particulier sur certaines économies clefs.

51. Le Comité a conclu que pour llinstant, et en attendant de nouvelles études des
variantes de la méthode actuelle et d'autres méthodes d'établissement du barème des
quotes-parts, il fallait forcément utiliser le revenu national pour élaborer le
prochain barème des quotes-parts, en appliquant la formule de dégrèvement prévue
pour les pays à faible revenu par habitant pour calculer le revenu donnant lieu à
Gontribution.

52. Le Comité a également conclu qu'il fallait a) conserver une période
statistique de base de dix ans afin d'assurer une plus grande stabilité des
quotes-parts des divers pays; b) porter à 2 200 dollars la limite supérieure de la
formule de dégrèvement pour les pays à faible revenu par habitant, c) adopter le
mécanisme décrit au paragraphe 49 afin d'atténuer les variations excessives des
quotes-parts des Etats Membres.
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53. Dans le cadre des observations qu'ils ont présentées sur l'utilisation de la
notion de revenu national comme critère d'évaluation de la capacité relative de
paiement des différents pays, certains membres ont de nouveau attiré l'attention du
Comité des contributions sur le fait que les méthodes existantes de calcul du
revenu national des pays qui tirent l'essentiel de leurs recettes de l'exportation
d'un petit nombre de produits, qui sont surtout des ressources naturelles
épuisables, tendent à surestimer considérablement leur revenu national. Leurs
revenuS proviennent essentiellement de la consommation d'un avoir défectible. Ces
revenus ne sont pas à proprement parler des recettes mais représentent la
conversion en espèces d'un avoir défectible préexistant. De l'avis des tenants de
cette notion, une telle situation justifie que l'on ajuste le PIB ou le revenu
national des pays concernés dont il faudrait en conséquence mesurer le PIB réel
compte tenu d'un facteur permettant d'évaluer cet avoir défectible. Les mêmes
membres étaient d'avis qu'en attendant la mise au point de méthodes comptables
révisées pour le calcul du revenu national de ces pays, il faudrait appliquer des
déductions appropriées à leur revenu national. D'autres membres sont restés
insensibles à ces aryuments et ont continué d'insister sur la nécessité de fonder
le barème essentiellement sur des comparaisons directes des revenus nationaux.

54. Durant toute sa discussion, le Comité était conscient de la gravité de la
situation économique et financière mondiale et en particulier du problème que
soulèvent les hauts niveaux d'endettement extérieur. Bien qu'il n'ait pas été mis
au point de méthode systématique pour tenir compte de ce problème, le Comité a
estimé qu'il fallait tenir compte de cette situation lors de l'élaboration des
futurs barèmes des quotes-parts.

VI. DLŒCTlVES POUR LE RAS SEMBLEMEN'l' DES DüNNEES ET
LEUR PRESENTATION

55. Conformément au paragraphe 2 de la résolution 36/231 A, dans lequeL
l'Assemblée générale a prié le comité des contributions "d'établir un ensemble de
directives pour le rassemblement des données et leur présentation par les Etats
Membres, de manière que des données et des renseiynements statistiques adéquats
soient présentés au comité sur une base uniforme et comparable", le Comité a
examiné à ses quarante-deuxième et quarante-troisième sessions les pratiques et
procédures suivies par le Bureau de statistique de l'Organisation des Nations Onies
pour rassembler les données provenant des Etats Membres et établir et estimer les
statistiques du revenu national et les statistiques connexes aux fins de
l'établissement du barème des quotes-parts.

56. Les directives à suivre pour le rassemblement et la présentation des données
par les Etats Membres figurent en fait dans le Système de comptabilité nationale
(SCN) il que la Commission de statistique a adopté à sa quinz~ème session pour que
les services de statistique nationaux l'utilisent et présentent des données
comptables nationales comparables. Elles figurent également dans le questionnaire
sur les comptes nationaux et le questionnaire sur les balances-matières adressés
chaque année par le Bureau de statistique de l'Organisation des Nations Unies aux
bureaux de statistique nationaux aux fins du rassemblement des données sur les
comptes nationaux, y compris sur le revenu national.

57. Une note technique sur ces directives figure dans l'annexe VII au présent
rapport. Ces directives ont été généralement approuvées par le Comité. Toutefois,
quelques-uns de ses membres ont noté que depuis sa création, le COmit& fonde ses
calculs de la capacité relative de paiement sur une moyenne portant sur plusieurs
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années du "revenu donnant lieu à contribution" exprimé en dollars des Etats-Unis.
Ils ont soulign& que pour permettre au Comit& de disposer de statistiques
comparables sur le revenu national, les pays à économie planifiée qui utilisent le
système de comptabilité du produit matériel devraient fournir au Bureau de
statitique des informations sur la valeur de leur revenu national selon le système
actuel de comptabilité nationale. Il a été noté que le questionnaire envoyé par le
Comité aux Etats Membres était trop détaillé. Il ne devrait porter que sur les
indicateurs clefs nécessaires pour élaborer le barème des quotes-parts. Ces
membres ont donc proposé de demander au Bureau de statitique de mettre au point et
de distribuer à tous les Etats Membres de brèves instructions méthodologiques
concernant le calcul du revenu national sur une base uniforme.

VII. CONTRIBUTIONS DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES POUR 1983 ET 1984

58. L'article 160 du règlement intérieur de l'Assemblée générale dispose que le
Comité des contributions conseille l'Assemblée au sujet de la quote-part des
dépenses que doivent assumer les nouveaux Membres. L'article 5.8 du Règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies prévoit que "les nouveaux Etats
Membres sont tenus d'acquitter une contribution pour l'année au cours de laquelle
ils deviennent Membres et de verser leur quote-part des avances au Fonds de
roulement, aux taux fixés par l'Assemblée générale".

59. Lors de la trente-huitième session de l'Assemblée générale, le
23 septembre 1983, Saint-Christophe-et-Nevis a été admis à l'Organisation. Par sa
résolution 548 (1984), le Conseil de sécurité, ayant examiné la demande d'admission
du Brunéi Darussalam, a recommandé à l'Assemblée générale d'admettre le
Brunéi Darussalam à l'Organisation des Nations Unies. Le Brunéi Daru3salam devrait
donc devenir Membre de l'Organisation en septembre 1984.

60. Aux termes de la résolution 69 (1) de l'Assemblée générale, en date du
14 décew~re 1946, les nouveaux Membres sont tenus de verser au budget annuel, pour
l'anr.ée au cours de laquelle ils ont été admis, une contribution s'élevant à au
moins 33 1/3 p. 100 du pourcentage qui leur est affecté dans la répartition prévue
pour l'année suivante, en appliquant ce pourcentage au budget de l'année de leur
admission. Par des décisions ultérieures, l'Assemblée a cependant apporté des
dérogations à la règle du tiers, ramenant le minimum prescrit à un neuvième pour
presque tous les nouveaux Etats admis à l'Organisation depuis 1955.

61. Le barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies pour les
~ années 1983 à 1985, que l'Assemblée générale a adopté par sa résolution 37/125 A du

17 décembre 1982, était fondé sur les statistiques du revenu national et du revenu
par habitant pour les années allant de 1971 à 1980. Sur la base des mêmes données,
le Comité recommande que la quote-part de Saint-Christophe-et-Nevis, admis à
l'Organisation en 1983, soit de 0,01 p. 100 pour 1984 et 1985 et de un neuvième de
0,01 p. 100 pour son année d'admission (1983). Au cas où le Brunéi Darussa1am
deviendrait Membre de l'Organisation en septembre 1984 ou au cours de la
trente-neuvième session de l'Assemblée générale en 1984, le Comité recommanderait
que sa quote-part soit de 0,03 p. 100 pour 1985 et de un neuvième de 0,03 p. 100
pour 1984.

62. Le comité recommande en outre, que pour 1983 et/ou 1984, les quotes-parts des
nouveaux Membres soient appliquées à la somme mise en recouvrement auprès des
autres Etats Membres, si ce n'est que dans le cas des crédits ouverts ou des
montants répartis par l'Assemblée générale pour le financement de la Force des
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Nations Unies chargée d'observer le dégagement et pour le financement de la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban, les contributions de ces nouveaux Etats
Membres (déterminées selon le groupe de pays dans lequel l'Assemblée générale
pourra ranger ces Etats) devr~ient être calculées par rapport à la fraction d'année
civile considérée.

VIII. AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE COMITE

A. Recouvrement des contributions

63. Le Comité des contributions a pris note d'une lettre adressée au Président de
l'Assemblée générale (A/38/822), dans laquelle celui-ci indiquait qu'à l'ouverture
de la reprise de la session de l'Assemblée, le 26 juin 1984, sept Etats Membres,
l'Afrique du Sud, les Comores, El Salvador, la Grenade, la Guinée équatoriale, la
Mauritanie et le Tchad, étaient en retard dans le paiement de leurs contributions
aux dépenses de l'Organisation au sens de l'Article 19 de la Charte des
Nations Unles. Le Comité a examiné les procédures suivies par le Secrétariat pour
informer à l'avance les Etats Membres intéressés qu'ils étaient en retard dans le
paiement de leurs contributions au sens de l'Article· 19 de la Charte et a réaffirmé
sa décision antérieure d'autoriser son président à publier un additif au présent
rapport si cela s'avérait nécessaire.

B. Paiement des contributions en monnaies autres que le
dollar des Etats-Unis

64. En vertu du paragraphe 3 de sa résolution 37/125 A du 17 décembre 1982,
l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire général à accepter, à sa discrétion
et après avoir consulté le Président du Comité des contributions, qu'une partie des
contributions des Etats Membres pour les années civiles 1983, 1984 et 1985 soit
versée dans des monnaies autres que le dollar des Etats-Unls.

65. A sa session en cours, le Comité a noté, après avoir pris connaissance du
rapport du Secrétaire général sur les dispositions prises pour permettre aux Etats
Membres de verser leurs contributions pour 1984 en monnaies autres que le dollar
des Etats-Unis, que la Etats Membres avaient usé de la possibilit~ ainsi offerte et
versé l'équivalent de 2,9 millions de dollars dans huit autres monnaies que
l'Organisation peut accepter. Le Comité a également noté que le secrétaire général
avait continué à donner la priorité à chaque Etat Membre pour les versements
effectués dans sa monnaie nationale, conformément à la recommandation de la
Cinquième Commission. .

C. Etude comparative des méthodes d'évaluation de la capacité
réelle de paiement des Etats

66. Au cours de son examen des autres méthodes possibles d'évaluation de la
capacité réelle de paiement des Etats, le Comité a noté qu'il ne semblait pas
exister d'étude comparative des méthodes utilisées par les organisations
internationales et les organisations régionales en dehors comme à l'intérieur du
système des Nations Unies pour déterminer la répartition de leurs dépenses.
Considérant que l'Organisation des Nations Unies célébrerait en 1985 le quarantième
anniversaire de sa fondation et qu'au cours de ces 40 ans de nombreuses
organisations internationales et régionales avaient été créées, le Comité a décidé
de prier le Secrétaire général d'entreprendre cette étude dans les limites des
ressources existantes. A cet égard, il a été fait mention de la résolution 38/33
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par laquelle l'Assemblée générale "invite le Secrétaire général à fournir au Comité
des contributions les facilités dont il a besoin pour s'acquitter de sa tâche et,
si le Comité le demande, l'assistance supplémentaire nécessaire".

D. Communications d'organisations internationales

67. Le Comité a pris note du contenu des communications suivantes que lui a
transmises le Secrétaire général :

a) Lettre du Directeur· général du Bureau international du travail datée du
6 juillet 1983, transmettant deux rapports du Comité de répartition des
contributions sur le barème des contributions au budget du BIT pour 1984-1985 et
les critères et méthodes utilisés par le Comit& des contributions de l'Organisation
des Nations Unies pour déterminer la quote-part de chacun des Etats Membres
(INF/1984/2) ;

b) Lettre du Directeur général adJoint de l'Agence internationale de
l'énergie atomique datée du 9 mars 1984, transmettant les passages des comptes
rendus analytiques des débats du Conseil des gouverneurs de l'Agence concernant le
barème des contributions des Membres au budget ordinaire (INF/1984/1).

E. Date de la prochaine session au Comité

68. Etant donné que le comité sera chargé en 1985 d'établir un barème des
quotes-parts pour la période 1986-1988, et compte tenu des' changements recommandés
plus haut, le Comité a décidé de tenir sa quarante-cihquième session à New York, du
3 juin au 3 juillet 1985. En attendant que l'Assemblée générale définisse les
nouvelles tâches qu'elle pourra lui confier, le Comité a prév.u provisoirement de
tenir sa quarante-sixième session du 2 au 20 juin 1986.

IX. RECOMMANDATION DU COMITE

69. Le Comité des contributions recommande à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution ci-après :

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de
l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Décide ce qui suit :

1. Les quotes-parts des Etats suivants, qui ont été admis à l'Organisation
des Nations Unies les 23 septembre et 1984 respectivement, seront
les suivantes :

Etat Membre

Saint-Christophe-et-Nevis
Brunéi Darussalam

Pourcentage

0,01
0,03

Pour 1983, 1984 et 1985, ceS quotes-parts seront incluses dans le barème des
quotes-parts établi conformément à la résolution 37/125 A de l'Assemblée générale
en date du 17 décembre 1982;
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2. Pour l'ann~e de leur admission, Saint-Christophe-et-Nev1s et le Brunéi
Darussalam verseront le neuvième de leurs quotes-parts respectives de 0,01 p. 100
et 0,03 p. 100, ces contributions étant comptabilisées con~e recettes accessoires
en application de l'alin~a c) de l'article 5.2 du Règlement financier de
l'Organisation des Nat10ns Unies;

3. Pour 1984 et 1985, Saint-Christophe-et-Nevis versera une quote-part de
0,01 p. 100 et, pour 1985, le Brun~i Darussalam versera une quote-part de
0,03 p. 100; la contribution de Saint-Christophe-et-Nevis pour 1984 sera également
comptabilis~e comme recette accessoire en application de l'alin~a c) de
l'article 5.2 dU'Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies;

4. Les quotes-parts de Saint-Christophe-et-Nevis pour 1983 et 1984 et du
Brunéi Darussalam pour 1984 seront appliqu~es à la somme mise en recouvrement
auprès des autres Etats Membres, si ce n'est que, dans le cas des crédits ouverts
ou des montants r~partis par l'Assembl~e g~n~rale dans ses r~solutions 37/38 A du
30 novembre 1982 et 38/35 A du 1er d~cembre 1983 pour le financement de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le d~gagement, ainsi que dans ses r~solutions

37/127 A du 17 décembre 1982 et 38/38 A du 5 d~cembre 1983 pour le financement de
la Force int~rimaire des Nations Unies au Liban, les ,contributions desdits Etats
(d~terminées selon le groupe de pays dans lequel l'Assemblée pourra les ranger)
seront calculées par rapport à la fraction d'année civile consid~rée;

5. Les avances que Saint-Christophe-et-Nevis et le Brunéi Darussalam sont
tenus de verser au Fonds de roulement en application de l'article 5.8 du Règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies seront calcul~es en appliquant un
pourcentage de 0,01 et 0,03 p. 100, respectivement, au montant autoris~ du Fonds et
viendront s'ajouter au Fonds tant que les quotes-parts des nouveaux Etats Membres
ne seront pas incluses dans un barème de 100 p. 100.

Notes

11 Documents officiels de l'Assemblée g~nérale, trente-huitième session,
Supplément No 11 (A/38/11), chap. III.

~ Manuel de statistiques du commerce international et du d~veloppement

(publication des Nations Unies, numéro de vente: E/F.83.II.D.2).

li Yearbook of National Accounts Statistics (publication des Nations Unies,
numéro de vente : E.82.XVII.6).

il Voir système de comptabilit~ nationale (publication des Nations Unies,
num~ro de vente: F.69.XVII.3).
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ANNEXE I

Indicateurs socio-économiques

(Les pourcentages figurant entre parenthèses désignent le poids
attribué à chacune des grandes catégories)

A. Liste longue

Développement économique (30 p. 100)

15

1)

2)

3)

4)
5)
6)
7)
8)

Part, en pourcentage, de la production manufacturière dans le
produit intérieur brut total
Part, en pourcentage, des trois principaux produits d'exportation
dans les exportations totales
Part, en pourcentage, de la population non agricole dans la
population active totale
Nombre de véhicules utilitaires par habitant
Nombre de téléphones pour l 000 habitants
Nombre de scientifiques et d'ingénieurs pour un million d'habitants
Tonnes kilométriques transportées en chemin de fer par habitant
Consommation d'énergie par habit~nt

II. Développement éducatif (10 p. 100)

t

et

1)
2)

Taux d'alphabétisation
Taux de scolarisation primaire et secondaire

•

III. santé (20 p. 100)

1) Espérance de vie à la naissance
2) Nombre de médecins pour l 000 habitants
3) Taux de survie néo-natale et post néo-natale
4) Nombre de lits d'hôpital pour l 000 habitants
5) Consommation de produits alimentaires par habitant (ration calorique

quotidienne)

IV. Dette publique et réserves internationales (30 p. 100)

1) Dette extérieure en pourcentage des recettes d'exportation
2) Réserves internationales en pourcentage des importations
3) Importations d'énergie en pourcentage de la consommation intérieure
4) Importations de produits alimentaires en pourcentage de la

consommation intérieure

V. Termes de l'échange (10 p. 100)

1) Rapport entre l'indice des prix à l'exportation et l'indice des prix
à .l'importation

B. Liste courte

1. Développement économique (30 p. 100)

Part, en pourcentage, de la production manufacturière dans le produit
intérieur brut

- 22 -



II. Développement éducatif (10 p. 100)

Taux d'alphabétisation

III. Santé (20 p. 100)

Espérance de vie à la naissance

IV. Dette publique et réserves internationales (30 p. 100)

Dette extérieure en pourcentage des recettes d'exportation
Réserves internationales en pourcentage des importations

..

on

ants

ri que

iure

prix

V. Termes de l'échange (10 p. 100)

Rapport entre l'indice des prix à l'exportation et l'indice des prix à
l'importation

- 23 -
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Notes

Colonnes Col

(3) Les données portent sur les années suivantes: 1978 pour l'Irlande; 1979
pour l'Algérie; 1980 pour l'Arabie saoudite, l'Argentine, le Brésil, la
Bulgarie, la Chine, la Colombie, Cuba, la Hongrie, l'Iran (République
islamique ~'), l'Iraq, les p~ys-Bas, la Pologne, la République
démocratique allemande, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et la Yougoslavie.

(5) Les données portent sur les années suivantes : 1973 pour la Roumanie;
1974 pour la Bulgarie; 1975 pour la République démocratique allemande;
1978 pour l'Afrique du Sud, la Chine et les Emirats arabes unis;
1979 pour l'Iran (République islamique d') et le Nigéria; 1980 pour
l'Algérie, le Chili, Cuba, l'Inde, l'Iraq, le Mexique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques.

(6) Le chiffre estimatif concernant la Chine porte sur 1980.

(7) Les données portent sur les années suivantes ~ 1970 pour la Bulgarie et
le Luxembourg; 1971 pour la Grèce; 1973 pour la Jamahiriya arabe
libyenne; 1975 pour l'Afrique du Sud, le Chili ç l'Espagne, l'Iraq et
Israël.

(9) Les données portent sur les années suivantes: 1976 pour l'Argentine et
la Turquie; 1977 pour l'Iran (République islamique d') et le pérou; 1978
pour l'Arabie saoudite, l'Australie, l'Autriche, les Emirats arabes unis,
l'Iraq, le Nigéria et la République démocratique allemande; 1980 pour la
Chine; 1981 pour l'Afrique du Sud, l'Algérie, la Colombie, les Etats-Unis
d'Amérique, l'Inde, l'Italie, la Jamahiriya arabe libyenne, le Koweït,
le Pakistan, le Portugal, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, l'Uruguay, le Venezuela et la Yougoslavie.

1

- 27 -

(10) Les données portent sur les années suivantes: 1980 pour l'Afrique du
Sud, l'Arabie saoudite, la Chine, Cuba, l'Egypte, les Emirats arabes
unis, l'Espagne, la Grèce, l'Indonésie, l'Iran (République islam~que d'),
l'Iraq, l'Irlande, Israël, la Jamahiriya arabe libyenne, le Koweït, la
Malaisie, le Maroc, le Mexique~ le Nigéria, le pérou, le Portugal,
Singapour et le Venezuela; 1982 pour la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne,
la République démocratique allemande, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. .

(12) Le chiffre estimatif concernant la République démocratique allemande
porte sur 1978.

(11) Les données portent sur les années suivantes : 1975 pour l'Iraq;
1979 pour l'Algérie et l'Arabie saoudite; 1980 pour l'Argentine,
l'Egypte~ les Emirats arabes unis, l'Italie, le Luxembourg et la
République fédérale d'Allemagne; 1981 pour l'Australie, le Brésil, la
Chine, la Grèce, l'Inde, la Jamahiriya arabe libyenne, le Maroc, la
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Pérou, les Philippines, le Portugal,
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Turqqie et la
Yougoslavie.
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Sources des statistiques figurant à l'annexe II

Colonnes

(3) Part, en pourcentage, du secteur manufacturier dans le produit intérieur
brut total

Col

Source principale

Autres sources :

Yearbook of National Accounts Statistics, 1982,
vol. l et II (publication des Nations Unies en
préparation) •

"Bulletin mensuel de statistiques" (février 1984).

Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE), Comptes nationaux des pays de
l'OCDE, 1964-1981, vol. II (Paris, 1983).

Economist Intelligence Unit, Quaterly Economie Review.

Commission économique pour l'Afrique, "National
accounts computer print-outs".

(4) Consommation d'énergie par habitant (en kilos d'équivalent charbon)

Source : Annuaire de statistiques mondiales de llénerqie, 1981
(publication des Nations Unies, numéro de vente :
E/F.82.XVII.7) •

(5) Part, en pourcentage, des trois principaux produits d'exportation dans
les exportations totales

Source principale : Annuaire statistique du commerce international, 1981,
vol. l (publication des Nations Unies, numéro de
vente: E/F.82.XVII.7).

(7) Taux d'alphabétisation

Autres sources

Source principale

Autre source

Annuaire statistique, 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente : E/F.83.XVII.1).

Nations Unies, Services statistiques (Genève),
Comtrade Inquiry.

Institute of Developing Economies, Foreign Trade of
China, 1978.

Banque mondiale, Rapport sur le développement dan~ le
monde, 1980 et 1983.

Unesco, Annuaire statistique, 1981.

Banque mondiale: World Tables, 1976.

- 28 -

(1

(1



Colonnes

(6) Espérance de vie à la naissance

Source : Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le
monde, 1983 (Washington, D.C.).

(8) Consommation alimentaire par habitant (ration calorique q~otidienne)

Source principale Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), Annuaire de la production, 1981,
vol. 35 (Rome).

Banque mondiale, Rapport sur le développement dans le
monde, 1983 (Washington, D.C.).

(9) Véhicules utilitaires en circulation ~ar habitant

Source principale Annuaire statistique, 1982 (publication des
Nations Unies à paraître) •

(10) Dette extérieure en pourcentage des recettes d'exportation

Source principale: Banque mondiale, World Debt Tables, 1982-1983
(Washington, D.C., 1983).

Organisation de coopération et de développement
économiques, La dette extérieure des pays en
développement, étude de 1982 (Paris).

Fonds monétaire international, Government Finance
Statistics Yearbook, vol. VII (Washington, D.C.,
1983) •

Statistics on external indebtedness : Bank and
trade-related non-bank external claims on individual
borrowing and tèrritories at end-December 1982 and
end-June 1983 (rapport établi conjointement par la
Banque des règlements internationaux et l'Organisation
de coopération et de développement économiques).

(11) Réserves internationales en pourcentage des importations

Source principale: Fonds monétaire international, International
Financial Statistics, (Washington, D.C.,
février 1984).

(12) Termes de l'échange

Source principale: Manuel de statistiques du commerce international et
du développement, 1983 (publication des
Nations Unies~ numéro de vente: E/F.83.II.D.2).
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ANNEXE IV

Quotes-parts d'un échantillon de 61 pays en fonction du revenu converti successivement à l'aide des
taux de change non corrigés, des taux de change ajustés et des parités de pouvoir d'achat

Facteur d'ajustement
du revenu national

Barème informatisé
(plafond : 25%, plancher 0,01%)

établi à partir des

Pays TCA PPA
Taux de change
non corrigés

2 100 dollars 85%
TCA

2 100 dollars 85%
PPA

3 800 dollars 110%
(1) (2) (3) (4) (5)
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• Estimations établies à partir de données ne provenant pas d'une enquête repère.

4,36
0,07
0,87
1,14
0,15
0,43

0,40
0,17

5,92
1,28
0,47
1,31
0,62
0,92
1,20
0,49
2,84
0,08
1,43
0,25
0,18
0,50
0,13
0,21
2,34

25,00
0,38
5,09
0,31
0,28
0,19
0,06
0,55
0,24
0,18
0,26
4,07
0,30
8,92
0,24
0,05
0,17
0,04
1,96
0,27.
0,36
0,23
0,05
1,31
0,17
0,09
1,20
0,19
1,40
0,50

15,92
0,06
0,72
0,46

0,40
0,19

4,39
0,11
1,25
0,71
0,10
0,38

8,09
l,al
0,68
l,56
0,72
1,19
1,86
0,24
2,91
0,10
0,77
0,13
0,13
0,71
0,10
0,23
1,98

25,00
0,47
6,26
0,44
0,20
0,33
0,15
0,61
0,23
0,17
0,23
3,72
0,27

10,56
0,26
0,06
0,12
0,06
1,21
0,28
0,50
0,25
0,06
1,69
a.ro
0,09
0,66
0,21
1,38
0,26

11,38
0,06
0,56
0,73

0,43
0,21

4,71
0,11
1,24
0,64
0,10
0,36

8,02
1,17
0,56
1,64
0,73
1,16
1,92
0,25
2,92
0,10
0,75
0,14
0,12
0,70
0,09
0,25
2,04

25,00
0,48
6,27
0,44
0,16
0,32
0,17
0,79
0,27
0,17
0,23
3,73
0,30

10,77
0,31
0,06
0,12
0,06
1,30
0,28
0,52
0,25
0,07
1,70
0,10
0,11
0,62
0,20
1,30
0,22

10,32
0,08
0,63
0,74

57,3
70,7
73,0
72,6

61,5
64,1

95,3
85,9

125,4
49,8
37,4
51,2

119,6
81,1
66,3

110,7
105,3
111,1

74,1
52,2
90,9
63,6
25,2
41,5
47,6

123,1
37,5

102,5
76,8

100,0
111,2
108,9
81,7
45,9
31,0
52,4
72,7
65,4
84,0
78,2
80,8
88,8

106,6
114,6
108,4

48,6
54,8
49,9
54,7

126,6
99,0
36,3

114,7
41,4
47,8
44,0
61,2
82,2
39,1

103,5
106,3

105,8
99,3
98,1
88,6

100,8
96,5

97,7
115,0

89,3
103,8
100,4
96,4

101,2
100,9

99,1
107,3

97,0
106,3

95,1
97,7
93,4

106,1
101,4
100,0
102,1
98,8
98,4
89,1
98,2

108,2
114,2
110,0
100,0
99,2
99,0

108,7
100,7
117,2
100,3
100,5

95,5
103,6
108,5
102,3
102,1
102,3
99,1

100,3
114,1
96,0
96,5
93,0
91,1

89,5
111,1
110,0
99,1

Afrique du Sud*
Algérie*
Allemagne (République

fédérale d')*
Arabie saoudite*
Argentine
Australie*
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie*
Canada*
Chili
Chine*
Colombie
Cuba*
Danemark
Egypte*
Emirats arabes unis*
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq*
Irlande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne*
Japon
Koweit·
Luxembourg
Malaisie
Maroc
Mexique
Nigéria
Norvège
Nouvelle-zélande·
Pakistan
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République démocratique allemande
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Singapour·
Suède·
Tchécoslovaquie*
Thaïlande
Turquie·
Union des Républiques

socialistes soviétiques.
uruguay
Venezuela
Yougoslavie

j



ANNEXE V

Limites de variation des quotes-parts d'un barème à l'autre

1. Combinaison de limites en pourcentage et de limites en
points de pourcentage, sur la base de cinq tranches

-

Quotes-parts selon le barème
officiel actuel

Plus de l p. 100
de 0,76 à l p. 100
de 0,51 à 0,75 p. 100
de 0,05 à 0,50 p. 100
de 0,01 à 0,04 p. 100

Variation maximale des quotes-parts selon le
nouveau barème informatisé (retenir la plus
faible des deux valeurs obtenue~)

Limites en points
Limites en poucentages de pourcentage

la p. 100 30 points
25 p. 100 20 po~nts

33 p. 100 15 points
50 p. 100 la points
50 p. 100 l point

2. Limites en pourcentage, sur la base de cinq tranches

Quotes-parts selon le barème
officiel actuel

~lus de l p. 100
de 0,76 à l p. 100
de 0,51 à 0,75 p. 100
de 0,04 à 0,50 p. 100
de 0,01 à 0,03 p. 100

Pourcentage maximal de variation des quotes
parts selon le nouveau barème informatisé

la p. 100
15 p. 100
20 p. 100
25 p. 100
50 p. 100 (ou un poarrt)

3. Combinaison de limites en pourcentage et de limites en
points de pourcentage, sur la base de huit tranches

Quotes-parts selon le barème
officiel actuel

Variation maximale des quotes-parts selon le
nouveau barème informatisé (retenir la plus
faible des deux valeurs obtenues)

Limites en points
Limites en poucentages de pourcentage

Plus de 5 p. 100 5,0 p. 100 75 points
de 2,50 • 4,99 100 7,5 p. 100 30 pointsa p.
de 1,00 · 2,49 100 10,0 p. 100 2·0 pointsa p.
de 0,76 · 0,99 100 15,0 p. 100 15 pointsa p.
de 0,51 · 0,75 100 20,0 p. 100 la pointa p.
de 0,25 · 0,50 1(10 25,0 100 5 pointsa p. p.
de 0,05 • 0,24 100 30,0 100 3 pointsa p. p.
de 0,01 à 0,04 p. 100 50,0 p. 100 1 point
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4. Enfin, la méthode géométrique laisse l'Assemblée générale libre de donner
la forme qu'elle entend à la méthodologie de limitation des variations des
quotes-parts. Pour bien comprendre cela, il convient de se reporter au graphique

j ci-après.

,e

:s

-
ANNEXE VI

Méthode géométrique de limitation des variations des quotes-parts
d'un barème à l'autre

Quatre hypothèses sous-tendent la méthode géométrique de limitation des
variations des quotes-parts d'un barème à l'autre:

1. Comme pour les trois autres formules étudiées, elle a pour objet de fixer
une limite maximale de variation, en plus ou en moins, de la quote-part de chaque
Etat Membre entre deux barèmes~

2. A la différence des trois autres formules, elle permet d'exprimer cette
limite de variation indifféremment en points de pourcentage ou en pourcentages, par
souci de simplification, elle utilise cependant de préférence les points de
pourcentage~

3. A la différence égi'lement des trois autres formules, qui ont été
construites de manière empirique, elle s'appuie sur une fonction mathématique du
type y = + f (x), x étant la quote-part dans l'ancien barème et y la var Lac ion
maximale de x dans le nouveau barème. L'utilisation d'une fonction mathématique
garantit l'homogénéité des variations possibles tout au long de l'échelle des
quotes-parts~ cela a en particulier trois conséquences importantes :

a) A toute quote-part donnée de l'ancien barème correspond une limite
maximale de variation (en plus ou en moins) de cette quote-part et une seule;

b) Plus une quote-part de l'ancien barème est élevée et plus la variation
possible (en plus ou en moins) de cette quote-part est importante;

c) Il ni y a pas de phénomèmes d "'escaliers" comme c'est le cas dans les
trois autres formules, c'est-à-dire qu'à deux quotes-parts très voisines l'une de
l'autre, mais situées de part et d'autre d'un repère fixé (ex. : 0,99 et 1,01,
quotes-parts respectivement très peu inférieures et très peu supérieures à 1,00)
correspondent deux limites maximales de variation très voisines et non pas très
différentes comme c'est le cas dans les autres formules.

Explication du graphique

En abcisse (axe des x) figurent les quotes-parts de l'''anc~en" barème f ou, si
l'on préfère, du barème qui sert de base de départ.

En ordonnée (axe des y) figurent les limites maximales de variation des
quotes-parts de l'"a ncien" barème, exprimées en points de pourcentage.

- 34 -
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Autrement dit, à toute valeur de x, quote-part d'un Etat Membre donné dans
l'"ancien" barème, correspond une valeur de y telle que la nouvelle quote-part
dudit Etat, dans le barème révisé, peut êt~e égale, au maximum, à x ± y.

Trois courbes ont été tracées

fixer
que

La
. ,

premlere
y = a + b;

l + l
x

(hypothèse No 1) est une hyperbole d'équation

tte
, par

La deuxième (hypothèse No 2) est une droite d'équation
y = ax + b;

La troisième (hypothèse No 3) est une courbe exponentielle d'équation
y = aX + b;

Exemple . Soit un pays dont la quote-part dans le barème actuel est 2,00 .. .
du Dans l'hypothèse No l, sa quote-part dans le nouveau barème pourra être

comprise entre 2,00 - 0,68 = 1,32 et 2,00 + 0,68 = 2,,68;
ue

Dans l'hypothèse No 2, entre 2,00 - 0,50 = l,50 et 2,00 + 0,50 = 2,50;

Dans l'hypothèse No 3, entre 2,00 - 0,18 = 1,82 et 2,00 + 0,18 = 2,18.

.on

~ de

onner

.que

1, si

Les facteurs a et b sont à fixer : a donnera l'allure générale de la courbe,
b déterminera la variation autorisée de la quote-part, c'est-à-dire la valeur de y,
pour la plus petite valeur possible de x, c'est-à-dire 0,01. Les facteurs a et b
peuvent être fixés par le Comité des contributions, mais aussi par l'Assemblée
générale. On voit immédiatement que la courbe hyperbolique (hypothèse No 1) est
plutôt défavorable aux Etats Membres dont la quote-part dans le barème de départ
est faible (la variation possible de cette quote-part est relativement élevée dans
ce cas); elle est en revanche plutôt favorable aux Etats Membres dont la quote-part
est déjà élevée dans le barème de départ. La situation est inverse dans
l'hypothèse No 3 (courbe exponentielle) favorable aux Etats Membres dont la
quote-part est faible dans le barème de d2part et très défavorable aux Etats
Membres dont la quote-part est élevée. La courbe No 2, c'est-à-dire la droite, est
neutre et garantit une progression homothétique des limites de variation possible •

Il appartient donc à l'Assemblée générale de préciserr dans la méthode
géométrique, la forme qu'elle entend donner à la courbe des limites de variation
des quotes-parts d'un barème à l'autre.

- 35 -



::s
..... (J

)
(J

)
•

t/l rt

'à
ül

ri-
ri

III
::s

t1
t/l

rt

.'
iD

iD
0-

..
'< ..

U
I

1

.---
...

4
-

..

1

y

1~,H
H±H1

li.m
tH

t..
1
~I

1tJ
:!:

!:t
t1

i:t
l:

Ji'

H
yp

ot
h

ès
e

N
o

4

lIf
/il

-'
:H

ll1
ll1

H
yp

ot
h

ès
e

N
o

3

1
'"

I
I
I
"
i
I
l
Il1

11
l1l

1lt
Hl

/li
!lI

'::
j

~

fi

']
HI

!l1
I1i

1U
11

t1

ft
H

ff
iH

flf
ii

tltJ
t11

-tt
tJt

l

JI
II'

j'/I
III

II!
!:I

!!!
lll.

!
Il

>t
f

,l
l

I
l
l
.

-1
1

iH

..
..

..
."

...
..

··:
,1 '1

1
.0

0,-
r:
-0
t+
.+
1f
8i
t+
++
+l
4~
~J
l

o•
9
0T
::

:t
-f

t~
m+

f+
4j

f4
j.

lW
ll

o•
80
T~
-i
48
i1
+t
tT
m+
fJ
.W
.w
.u
il
l

L
ù C
\

1\

0
.2

0
:f

±
H

:l
:i

it
JH

1!
J!

±
ii

H
il

iH
lt

l
...

1.

4
.0

0

0
.1

0

0
.0

5
1

1
1

1
0

.0
1

0
.2

5
0

.5
0

0
.7

5
L

O
O

1
.5

0
2

.0
0

m
3

.0
0

l

t 1

X
1

5
.0

0

Q
u

ot
e-

p
ar

t
a

c
tu

e
ll

e
ex

p
ri

m
ée

en
p

o
in

ts
de

p
ou

rc
en

ta
ge

~
J



le 0

-c:;
Lt'l

o
o-.
N

o
o
~

Lt'l
r-

o

o
-~

o

Lt'l
N- .

nO
;,
.~

;'0=- •
o

\ ~

ANNEXE VII

Note technique concernant des directives pour la collecte des données
et leur présentation par les Etats Membres

Introduction

1. Aux termes du mandat initial du Comité des contributions, les dépenses de
l'Organisation des Nations Unies devraient être réparties d'une manière générale
selon la capacité de paiement, le recours à des estimations comparées du revenu
national ayant alors été recommandé comme le cr.itère à retenir. C'est ainsi que
depuis sa création jusqu'à l'établissement du barème des quotes-parts pour
1983-1985, le Comité a fait reposer ses calculs des capacités relatives de paiement
sur la moyenne du revenu donnant lieu à contribution, exprimé en dollars des
Etats-Unis, pour une série d'années déterminées. Le revenu donnant lieu à
contribution est défini par la différence entre le revenu national et le montant de
l'abattement obtenu par certains ou absorbé par d'autres du fait de l'application
de la formule de dégrèvement au titr.e du revenu par habitant. Les données
statistiques de base requises pour ces calculs sont les estimations du revenu
national en monnaie locale, les taux de change nécessaires pour convertir ces
estimations en dollars des Etats-Unis et les estimations de la population
permettant de calculer le revenu par habitant.

1. COMMUNICATIONS AVEC LES ETATS MEMBRES

2. Pour que les estimations du revenu national et les statistiques connexes
soient effectivement prÉ3entées par les gouvernements dans les délais voulus, le
Bureau de statistique de l'Organisation des Nations Unies, agissant sur
instructions permanentes du Comité des contributions, adresse, au début de l'année
au cours de laquelle celui-ci examine le barème des quotes-parts, une lettre à
laquelle est joint un questionnaire demandant aux services nationaux de statistique
de tous les Etats Membres et non membres de fournir ces données. On trouvera des
spécimens de ces lettres et questionnaires aux documents Joints l et II.

3. Quelques semaines plus tard, le secrétaire du Comité des contributions
transmet une note verbale du Secrétaire général aux représentants permanents de
tous les Etats Membres les informant officiellement de la date et du lieu de la
prochaine session du comité et les priant de fournir les informations
complémentaires qui peuvent être utiles au Comité.

II. RENSEIGNEMENTS DEMANDES AUX ETATS MEMBRES

A. Renseignements demandés par le Comité

4. Aux pays à économie de marché, le Comité demande de fournir des données
relatives au revenu national aux prix du marché, établi suivant l'actuel système de
comptabilité nationale (SCN) ~, pour chacune des années civiles 19__ à 19 •
Lorsque ces renseignements ne peuvent pas être aisément obtenus, les Etats Membres
sont priés de fournir les estimations d'autres agrégats, ainsi que les précisions
supplémentaires (concernant par exemple l'amortissement, les impôts indirects, les
subventions, le revenu net des facteurs en provenance du reste du monde), qui sont
nécessaires au Bureau de statistique pour parvenir à des estimations du revenu
national aux prix du marché.
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5. Il convient de fournir ces données par année civile pour assurer au mieux la
comparabilité des statistiques de revenu national.

7. Aux pays à économi~ planifiée qui, à partir du concept de produit matériel
net, utilisent des méthodes de calcul du revenu national fondamentalement
différentes de celles qu'appliquent les pays à économie de marché, le Comité
demande de fournir des renseignements sur la valeur du revenu national aux prix du
marché selon l'actuel système de comptabilité nationale, ainsi que les
renseignements supplémentaires nécessa~res pour calculer cet agrégat à partir du
produit matériel net. Le questionnaire joint à la lettre du Directeur du Bureau de
statistique (voir le document Joint II) demande aussi tout ou partie de
l'information disponible qui est nécessaire à l'estimation du revenu national.

B. Etablissement périodique de statistiques des comptes nationaux
par le Bureau de statistique

6. Comme à l'accoutumée, le questionnaire présente les estimations du revenu
national et des agrégats connexes dont dispose déjà le Bureau de statistique. Ces
il~ications sont tirées soit des réponses officielles aux questionnaires de
l'Organisation des Nations Unies sur les comptes nationaux ou aux questionnaires
antérieurs du Comité des contributions, soit des calculs faits sur la base des
données fournies par les commissions régionales de l'Organisation des Nations Unies
ou d'autres organisations internationales. Pour remplir les questionnaires, les
pays sont priés de confirmer ou de réviser ces estimations et de fournir des
données supplémentaires pour la période considérée.

8. Les statistiques établies pour le Comité devraient, en principe, cadrer avec
les statistiques plus générales élaborées par le Bureau de statistique suivant le
système présenté dans un fascicule intitulé "Instructions et définitions pour
l'établissement des réponses au questionnaire des comptes nationaux" .!?l, qui a été
mis au point conjointement par l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation
de coopération et de développement économiques (OCDE), et d'après les réponses au
questionnaire sur les balances-matières. Le questionnaire des comptes nationaux
qui figure dans la brochure se divise en quatre parties.

10. Dans la deuxième partie, on trouve une ventilation détaillée des composantes
de la d&pense finale rapportée au produit intérieur brut (consomnlation, formation
de capital, i.mportations et exportations), en prix courants et en prix constants,
ainsi que des tableaux connexes fournissant des indications supplémentaires sur les
dépenses des administrations publiques et le stock de capital.

9. La première partie présente des informations sommaires mais complètes,
exprimées en prix courants ~l en prix constants, comprenant non seulement le compte
de base du produit intérieur brut, mais encore des indications sommaires sur les
recettes et les dépenses des administrations publiques, le revenu et les dépenses
des entreprises et des ménages, les opérations avec l'extérieur, un compte
simplifié des opérations en capital, des données sur le produit brut ventilé par
secteur institutionnel d'origine et type d'activité et, enfin, un tableau montrant
les relations entre les agrégats utilisés dans le Système de comptabilité nationale
révisé et aussi dans la plupart des systèmes statistiques nationaux.
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Il. La troisième partie comprend des comptes détaillés par secteur
institutionnel. Pour chaque secteur et sous-secteur, elle présente cinq comptes:
un compte de production, un compte de revenu et de dépenses, un compte de formation
de capital, un compte de capital et de financement et un compte de patrimoine. Les
secteurs et sous-secteurs qui y sont distingués sont les administrations publiques
(administration centrale, administrations des Etats ou provinces, administrations
locales, administrations de sécurité sociale), les sociétés et quasi-sociétés (non
financières, financières), les ménages et entreprises individuelles (agriculteurs,
ouvriers agricoles, entrepreneurs non agricoles, salari~s non agricoles, autres) et
institutions privées sans but lucratif au service des ménages.

12. Dans la quatrième partie, les données sont ventilées par type d'activité. Les
tableaux font apparaître l'origine de la valeur ajoutée (production brute moins
consommations intermédiaires), les éléments du coût de la valeur ajoutée et
l'emploi.

13. On trouve aussi dans ce recueil aes classifications types des agents et des
opérations, ainsi que des définitions des flux, production brute ou importations de
biens et services (par exemple, sous la rubrique "Ressources totales de biens et
services"), de la consommation intermédiaire, consommation finale des
administrations publiques, consommation finale privée, formation brute de capital,
exportations de biens et services, valeur ajoutée et produit intérieur brut (sous
la rubrique "Emploi des ressources totales : utilisations intermédiaires et
finales"). Il est souvent fait"référence aux définitions et classifications
détaillées du système figurant dans le système de comptabilité nationale ~ et la
Classification tnternationale type, par industrie, de toutes les branches
d'activité économiques (CITI) ~/. On trouvera au document joint III une liste des
tableaux retenus dans le questionnaire des comptes nationaux.

14. En vue d'obtenir des pays à économie planifiée des données comptabilisées de
façon uniforme, le Bureau de statistique leur adresse en outre chaque année un
questionnaire détaillé sur les balances-matières. Pour assurer la comparabilité
internationale des données, la CITI est utilisée dans les tableaux du questionnaire
de la comptabilité du produit matériel (CPM), où les données doivent être classées
par type d'activité des unités des secteurs matériel et non matériel. Comme le
questionnaire SCN, celui-ci contient aussi des définitions ab~égées des
classifications des agents et des opérations ainsi que des flux à considérer.

15. Parmi les principales classifications des agents figurent la division de
l'économie en secteurs matériel (production) et non matériel, la classification par
type d'activité économique (agriculture, activité industrielle et constr~ction, par
exemple) et la classification par secteurs socio-économiques (soit le secteur
socialiste, subdivisé en quatre branches - Etat, secteur coopératif, parcelles
individuelles, secteur des organisations - et le secteur privé). Des d'finitions
sont fournies pour les opérations concernant l'utilisation fin~le du produit
matériel net (consommation privée, consommation matérielle des unités du secteur
non matériel fournissant des services personnels ou des services collectifs à
l'ensemble de la population, formation nette de capital), le produit matériel net,
les revenus primaires de la population et des entreprises, J.e produit global et la
consommation intermédiaire, enfin, la consommation totale de la population. Les
titres des tableaux du questionnaire sur les balances-matières sont énumérés au
document joint IV.
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16. Pour les deux questionnaires, les autorités nationales sont priées de fournir
des données aussi complètes, cohérentes, comparables à l'échelle internationale et
à jour que possible pour les années 19 à 19 • Il faudrait qu'elles tâchent de
présenter les séries de données ventilées au niveau demandé et conformes aux
classifications types et définitions pertinentes.

III. TRAITEMENT DES STATISTIQUES DU REVENU NATIONAL POUR
LES BESOINS DU COMITE DES CONTRIBUTIONS

A. Estimation par le Bureau de statisti~~e de l'ONU des données
mahquant dans les statistiques du r Jnu national

17. Si les données demandées ne lui sont pas parvenues avant la date limite
indiquée dans sa lettre, le Bureau de statistique adresse un télégramme de rappel
aux gouvernements qui n'ont pas encore répondu.

18. Lorsque les statistiques du revenu national fournies par les Etats Membres
pour la période requise sont incomplètes, le Bureau de statistique doit combler les
lacunes par des estimations pour les années manquantes. La méthode utilisée pour
estimer le revenu national aux prix du marché dépend des caractéristiques des
dQnnéss disponibles.

19. Lorsque les estimations du revenu national sont établies à partir d'agrégats
économiques connexes existants (produit intérieur brut, produit national brut et
autres), la méthode employée consiste à faire une estimation des composantes
pertinentes - amortissement, impôts indirects, subventions ou revenu net des
facteurs en provenance du reste du monde, par exemple, à partir, soit des montants
en valeur absolue figurant dans les publications d'autres organisations
internationales, comme la Banque mondia'~ ou le Fonds monétaire international
(FMI), soit de proportions ou pourcentages qui établissent une relation préalable,
entre ces composantes et les principaux agrégats économiques.

20. Lorsqu'il faut calculer les chiffres dù revenu national pour une ou plusieurs
années en vue de compléter la série de la période considérée, on utilise les taux
de croissance qu'impliquent les statistiques éconorniqu~s et financières estimatives
de base qui sont élaborées à partir d'un certain nombre de sources, telles que les
publications nationales, les enquêtes économiques régionales des commissions
régionales et les rapports présentés par des statisticiens dans le cadre du
programme de coopération technique, pour parvenir, par extrapolation des
statistiques du revenu national disponibles, aux estimations correspondantes pour
les années manquantes.

21. Lorsqu'on ne dispose pas de données, en montants absolus, sur le produit
national, mais qu'il est possible d'établir avec suffisamment de certitude, pour
ULe année qu~lconque les parts respectives de chacun des secteurs primaire,
secondaire et tertiaire de l'économie, on procède à une pond'ration et à une
extrapolation des estimations sectorielles à l'aide des indicateurs de production
pertinents. C'est ainsi qu'on emploie des indic~s nationaux du volume de la
production pour l'agriculture, l'activité industrielle totale, le secteur
manufacturier et, dans certains cas, la construction. Lorsque ces indicbs
nationaux n'existent pas pour l'agriculture, on fait appel aux indices établis par
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). En
l'absence de séries statistiques officielles sur l'activité industrielle totale ou
le secteur manufacturier, on a recours aux indicateurs communiqués par les
autorités nationales que le Bureau de statistique emploie pour calculer l'indice
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mondial de la production industrielle. Ces chiffres sont alors convertis en
estimation aux prix courants du marché, par un ajustement à l'aide des indices de
prix appropriés des chiffres de croissance sectorielle. En ce qui concerne les
services publics de distribution et le secteur des services, les extrapolations
sont généralement effectuées sur la base des dépenses publiques de production de
services des administrations publiques. En additionnant les estimations obtenues
pour chaque secteur on obtient le produit 1ntérieur brut (PIB) total, à partir
duquel on estime le revenu national en procéda~t comme indiqué au paragraphe 19
c1-dessus.

22. Dans le cas des pays utilisant la comptab11ité du produit matériel (C~l) pour
lesquels il faut convertir les données relatives au produit. matériel net pour
aboutir au revenu national, la valeur des services linon matériels ll est estimée par
différence entre a) la somme des revenus provenant des activités classées dans le
secteur non matériel de la production, qui comprend les salaires et traitements,
les bénéfices, les intérêts et les impôts et b) la quantité de services non
matériels utilisés dans le secteur matériel (dépenses consacrées aux services
sociaux et culturels fournis par les entreprises à leurs employés, achat de
services non matériels~ dépenses de voyage et produit brut imputé des institutions
financières, notamnlent). Dan~ les cas où ni cette différence ni les données de
base nécessaires à l'estimation des quantités en quest10n, ne lui or.t été fournies,
le Bureau de statistique a établi ces estimations à partir des informations de base
figurant dans les publicat10ns nationales et dans l~~ rapports d'organisations
internationales telles que le Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM), et
il a communiqué les résultats de ses calculs aux pays intéressés pour confirmation
et/ou révision.

B. Conversion des données relatives au revenu national
peur uniformiser la période de référence

23. Une fois résolus les problèmes de comparabilité qui tiennent aux différences
existant entre les concepts et les méthodes employés, on élimine les écarts entre
les périodes statistiques considérées en convertissant toutes les estimation~ de
l'exercice budgétaire à l'année civile. A défaut de données portant sur l'année
c1vile, le Bureau de statistique procède à un ajustement des données conwuniquées
pour les ramener à l'année civile conformément à la décision du Comité des
contributions.

24. La majorité des gouvernements fournissent des séries statistiques du revenu
national pour l'année civile, mais certains pays communiquent des estimations
reposant sur des exercices budgétaires qui couvrent des périodes d1fférentes. En
fait, avant de ramener ces estimations à l'année civile, le Bureau de statistique
procède à un ajustement en fonction de la fin ou du début du trimestre considéré.
C'est ainsi que, peur l'établissement des données, un exercice budgétaire qui se
termine le 7 juillet est présumé se terminer le 30 juin, fin de trimestre la plus
rapprochée du 7 juilletJ de même, un exercice budgétaire qui commence le 21 mars
est présumé commencer le 1er avril.

25. Pour ramener les données à l'année civile, on procède cowne suit:

a) Lorsque l'exercice budgétaire commence au deuxième trimestre de l'année
civile, on ajoute le quart des données cor reapondant; à l.'.ex.ercice budgétaire
précédent aux trois quarts des données correspondant à l'exercice budgétaire en
coursJ
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b) Lorsque l'exercice budgétaire commence au troisième trimestre de l'année
civile, on ajoute la moitié des données correspondant à l'exercice budgétaire
antérieur à la moitié des données correspondant à l'exercice budgétaire en cours,

c) Lorsque l'exercice budgétaire commence au dernier trimestre de l'année
civile, on ajoute les trois quarts des données correspondant à l'exercice
budgétaire antérieur au quart des données correspondant à l'exercice budgétaire en
cours.

c. Conversion en une un~té monétaire commune des
données de base sur le revenu national

26. Pour convertir en dollars des Etats-Unis les estimations du revenu national
des pays à économie de marché, le Bureau de statistique emploie les méthodes
suivantes. Pour les pays membres du Fonds monétaire international, les taux de
conversion sont choisis parmi les taux de change moyens pour ladite période qui
sont publiés par le FMI dans "International Financial Statistics" ij. Pour les
pays qui ont un seul taux de change flottant, le taux de conversion utilisé est en
règle générale la moyenne des taux du marché pour la période considérée. Il s'ag~t

d'une moyenne calculée par le FMI sur la base des taux qui lui sont comnluniqués par
les autorités monétaires de chaque pays 1 moyenne des taux quotidiens enregistrés
sur le marché national, ou, à défaut, des cours quotidiens de la monnaie considérée
à New York ou encore, des taux du marché en fin de mois ou, à défaut, des taux
officiels. Dans tous les cas, on utilise de préférence les cours du marché. c'est
seulement quand il n'y a pas de taux du marché libre que, pour tel ou tel pays, on
utilise le taux de change officiel, c'est-à-dire le taux qu'un gouvernement est
tenu de soutenir par des interventions de sa banque centrale pour maintenir une
parité prédéterminée entre sa monnaie et telle ou telle autre, comme le dollar des
Etats-Unis, la livre sterling ou le franc français.

27. Pour les quelques pays dont les taux ne figurent pas dans "International
Financial Statistics", les taux de change sont communiqués par le FMI au Bureau de
statistique pour publication dans le "Bulletin mensuel de statistique des
Nations Unies".

28. Dans le cas des pays à économie planifiée, le taux de conversion utilisé est
en général la moyenne pour la période considérée des taux de change appliqués pour
les opérations de l'Organisation des Nations Unies, qui sont établis par le
Contrôleur à des fins comptables conformément aux règles 111.5 et 111.6 du
Règlement financier et des Règles de gestion financière de l'Organisation.

D. Estimation du revenu national par habitant

29. On utilise pour le calcul du revenu national par habitant les estimations
démographiques en milieu d'année qui sont publiées dans le "Bulletin mensuel de
statistique" et dans l'Annuaire démographique !Y' de l'Organ~sationdes
Nations Unies. Ces estimations proviennent essentiellement des réponses
officielles des services de statistique nationaux au quest~onnaire annuel de
l'Annuaire démographique. Dans le cas des pays dont les séries statistiques
démographiques sont incomplètesy les lacunes sont comblées à l'aide des résultats
des recensements et des enquêtes démographiques, compte tenu des statistiques
annuelles de l'état civil (taux de fécondité et de mortalité) et des mouvements
migratoires internes et externes. si ces données ne sont pas disponibles, on
calcule, à l'aide de formules d'interpolation, les taux constants d'accroisseInent
de la population et on les applique aux données démographiques disponibles.
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Notes

~ On trouvera une explication plus détaillée des concepts dans la publication
Système de comptabilité nationale, (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.69.XVII.3).

BI La version actuelle du questionnaire a été publiée en 1980 par
l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) (Paris).

El Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.XVII.8.

ij Fonds monétaire international, "International Financial Statistics",
bulletin mensuel (Washington, D.C.).

~ Publication des Nations Unies, numéro de vente: E/F.ijl.XIII.l.
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Document joint l

Lettre datée du 5 décembre 1981, adressée à tous les Etats Membres et non
membres à économi~ de marché par le Directeur du Bureau de statistigue

La prochaine session du Comité des contributions de l'Assemblée générale
s'ouvrira le 8 juin 1982 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York en
vue d'entreprendre un examen détaillé du barème des quotes-parts des Etats Membres
fondé sur les estimations les plus récentes du revenu national. A cette fin, le
Comité a demandé au Bureau de statistique d'établir pour chaque Etat Membre le
revenu national global aux prix du marché selon le sys.tème actuel de comptabilité
nationale pour les années civiles 1969 à 1980.

Les Etats Membres qui ne calculent pas régulièrement le revenu national global
sont priés de fournir des estimations d'autres agrégats, ainsi que les informations
complémentaires (concernant par exemple l'amortissement, les impôts indirects, les
subventions, le revenu net des facteurs en provenance du reste du monde) qui sont
nécessaires au Bureau de statist~que pour établir des estimations du revenu
national aux prix du marché. Au cas où votre comptabilité nationale ne serait pas
ordinairement établie par année civile, je vous serais obligé d'ajuster les données
communiquées de manière à les faire coïncider avec les années civiles.

Il est souhaitable que ces renseignements parviennent au Bureau de statistique
de l'Organisation des Nations Unies avant le 31 mars 1982. S'ils ne sont pas reçus
avant cette date ou sous la forme indiquée ci-dessus, le Bureau de statistique
établira ses estimations ou procédera aux aJustements nécessaires à partir des
informations dont il dispose. En l'absence de statistiques économiques détaillées
au Siège, ces estimations ou ajustements sont nécessairement des approximations du
revenu national réel.

Le tableau ci-joint récapitule les informations dont dispose déjà le Bureau ae
statistique et je vous serais très obligé soit de confirmer les chiffres indiqués,
soit de conmluniquer des données actualisées. Veuillez préciser dans votre réponse
si vous souhaitez que nous considérions les renseignements communiqués comme
confidentiels ou si vous autorisez le Bureau à les présenter dans ses publications
courantes.

Le Directeur du Bureau de statistiguef

(Signé) Svein NORDBOTTEN
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Document joint II

Lettre datée du 12 janvier 1982, adressée à tous les Etats Membres et non
membres à économie planifiée par le Directeur du Bureau de statistique

La prochaine session du Comité des contributions de l'Assemblée générale
s'ouvrira le 8 juin 1982 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York en
vue d'entreprendre un examen détaillé du ba~ème des quotes-parts des Etats
Membres. A cette fin, le Comité souhaitera disposer pour chaque Etat Membre des
statistiques du revenu national global aux prix du marché pour les années civiles
1969 à 1980. Les Etats Membres qui ne calculent pas régUlièrement le revenu
national global sont priés de fournir les estimations d'autres agrégats, et ges
éléments qui les composent (par exemple, l'amortissement, les impôts indirects et
les subventions) qui permettront d'établir des estimations du revenu national aux
prix du marché.

Pour que le Comité puisse recommander à l'Assemblée générale un barème des
quotes-parts équitable, il est indispensable qu'il connaisse et puisse comparer le
revenu national de tous les Etats Membres. Dans l'accomplissement de cette tâche,
il se heurte à l'existence de certaines différences fondamentales dans les méthodes
qu'emploient un grand nombre de pays pour calculer leur revenu national. Les pays
à économie planifiée emploient le concept de produit matériel net qui exclut
certaines catégories de services considérées comme n'appartenant pas au secteur de
la production. En revanche, les autres types d'économie incorporent, d'une manière
générale, tous les services de cette nature au secteur de la production et, de ce
fait, en tiennent compte dans le calcul de leur revenu national.

Afin que le Comité des contributions puisse disposer de données aussi
complètes que possible, les Etats Membres qui utilisent la comptabilité du produit
matériel sont priés de fournir des renseignements sur la valeur du revenu national
aux prix du marché selon le présent Système de comptabilité nationale, ainsi que
les renseignements complémentaires nécessaires à l'établissement de cette
estimation à partir du produit matériel net. Le questionnaire joint porte sur les
informations dont dispose déjà le Bureau de statistique et je vous serais très
obligé de bien vouloir confirmer ou réviser les chiffres indiqués.

Il est extrêmement souhaitable que les renseignements demandés parviennent au
Bureau de statistique de l'Organisation des Nations Unies avant le 31 mars 1982.
Veuillez préciser dans votre réponse si vous souhaitez que nous considérions les
renseignements communiqués comme confidentiels ou si vous autorisez le Bureau à les
présenter dans ses publications courantes.

Le Directeur du Bureau de statistigue,

(Signé) Svein NORDBOTTEN
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Document joint III

Tableaux joints au questionnaire sur les comptes de la nation

Première partie. Données résumées

1.1
1.2
1.3
1.4

1.5

1.6

1.7
1.8
1.9
1.10
1..11
1.12

Dépenses imputées au produit intérieur brut (prix courants)
Dépenses imputées au produit intérieur brut (prix constants)
Répartition du produit intérieur brut
Opérations courantes (revenu et dépenses) des administrations publiques :
récapitulation (prix courants)
Opérations courantes (revenu et dépenses) des sociétés et quasi-sociétés :
récapitulation (prix courants)
Revenu et dépenses courantes des ménages et des institutions privées sans but
lucratif au service des ménages (prix courants)
Opérations avec l'extérieur: compte courant: récapitulation (prix courants)
Opérations en capital de la nation : récapitulation (prix courants)
Produit intérieur brut par secteur institutionnel (prix courants)
Produit intérieur brut .par genre d'activité économique (prix courants)
Produit intérieur brut par genre d'activité éco~omique (prix constants)
Relations entre les principaux agrégats de la comptabilité nationale

Deuxième partie. Dépense finale rapportée au produit intérieur brut :
ventilations détaillées et tableaux connexes

2.1 Consommation finale des administrations publiques par fonction (prix courants)
2.2 Consommation finale des administrations publiques par fonction (prix

constants)
2.3 Dépenses des administrations publiques par fonction et par nature (prix

courants)
2.4 Composition des prestations de sécurité sociale et des allocations

d'assistance versées par les administrations publiques aux ménages
2.5 Consommation finale privée selon la nature des biens et services (prix

courants)
2.6 Consommation finale privée selon la nature des biens et services (prix

constants)
2.7 Formation brute de capital selon La nature des biens (prix courants)
2.8 Formation brute de capital selon la nature des biens (prix constants)
2.9 Formation brute de capital fixe par genre d'activité, selon les branches de

la CI TI (prix courants)
2.10 Formation brute de capital fixe par genre d'activité, selon les branches de

la CITI (prix constants)
2.11 Formation brute de capital fixe par genre d'activité du propriétaire, selon

les branches de la CI TI (prix courants)
2.12 Formation brute de capital fixe par genre d'activité du propriétaire, selon

les branches de la CITI (prix constants)
2.13 stocks d'actifs fixes reproductibles par type de bien d'équipement (prix

courants)
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...

2.14

2.15
2.16
2.17

Stocks d'actifs fixes reproductibles par type de bien d'équipement (prix
constants)
Stocks d'actifs fixes reproductibles, par genre d'activité (prix courants)
Stocks d'actifs fixes reproductibles, par genre d'activité (prix constants)
Exportations et importations de biens et services : détail (prix courants)

Troisième partie. Comptes des secteurs institutionnels : comptes
de flux et de patrimoine détaillés

1. Administrations publiqu~s

3.11 Compte
3.12 Compte
3.13 Compte
3 ' A Compte• .L.,.

3.15 Compte

de production : total et sous-secteurs
de revenu et de dépenses : total et sous-secteurs
d'accumulation de capital: total et sous-secteurs
de capital et financement : total et sous-secteurs
de patrimoine: total et sous-secteurs

2. Sociétés et quasi-sociétés

3.21
3.22
3.23
3.24
3.25
3.26

Compte de production : total et sous-secteurs
Compte de revenu et de dépenses : total et sous-secteurs
Compte d'accumulation de capital: total et sous-secteurs
Compte de capital et de financement : total et sous-secteurs
Compte de patrimoine : total et sous-secteurs
Opérations financières des institutions financières : détail

3. Ménages et entreprises individu?lles

4. Institutions privées sans but lucratif au service des ménages

5. Opérations avec l'extérieur

3.31
3.32
3.33
3.34
3.35

3.41
3.42
3.43
3.44
3.45

3.51
3.52
3.53

Compte de production : total et sous-secteurs
Compte de revenu et dépenses : total et sous-secteurs
Compte d'accumulation de capital: total et sous-secteurs
Compte de financement et capital : total et sous-secteurs
Compte de patrimoine : total et sous-secteurs

Compte de production
Compte de revenu et de dépenses
Compte d'accumulation de capital
Compte de capital et de financement
Compte de patrimoine

Compte courant : détail
Compte d'accumulation de capital
Compte de capital et de financement
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Quatrième partie. Production par type d'activité économique:
ventilations détaillées et tableaux connexes

les branches de

les branches de

les catégories de

les catégories de

selon les

selon les

4.1

4.2

4.3

4.4

4.5

4.6

4.7
4.8
4.9
4.10
4.11
4.12
4.13

4.14

4.15

4.16

4.17

Composition de la valeur ajoutée par genre d'activité selon
la CITI (prix courants)
Composition de la valeur ajoutée par genre d'activité selon
la CITI (prix constants)
Composition de la valeur ajoutée par genre d'activité selon
la C~TI (prix courants)
Composition de la valeur ajoutée par genre d'activité selon
la CITI (prix constants)
Coûts constitutifs de la valeur ajoutée par genre d'activité
branches de la CITI (prix courants)
Coûts constitutifs de la valeur ajoutée par genre d'activité
catégories de la CITI (prix courants)
Emplois par genre d'activité se~on les branches de la CITI
Emplois par genre d'activité selon les catégories de la CITI
Ressources en biens et services (prix courants)
Ressources en biens et services (prix constants)
Emplois des biens et services (prix courants)
Emplois des biens et services (prix constants)
Ressourc~s en biens et services selon le genre d'activité du producteur (prix
courants)
Ressources en biens et services selon le genre d'activité du producteur (prix
constants)
Consommation intermédiaire selon le genre d'activité de l'utilisateur (prix
courants)
Consommation intermédiaire selon le genre d'activité de l'utilisateur (prix
constants)
Correspondance du produit intérieur brut selon le SCN et du produit matériel
net selon la CPM (prix courants)
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Document joint IV

Liste des tableaux joints au questionnaire relatif
aux balances-matières

(En prix courants et en prix constants)

Produit matériel net, par type d'emploi

Produit matériel net, par type d'activité du secteur matériel

Revenus primaires, par type d'activité du secteur matériel

Revenus primaires du produit matériel net, par secteur

Biens et services matériels: ressources et emplois, par type d'activité du
secteur matériel

Formation de capital, par type d'activité des secteurs matériel et non matériel

Consommation finale par type de services

Consommation privée selon l'origine des biens et services

Consommation totale de la population, par catégorie de produits (produits
alimentaires, boissons, tabacs, articles d'habillement, par exemple) et de
services (santé, transports et communications, éducation, loisirs, sports,
notamment) et par mode d'~cquisition (achat, autoconsommation d'une partie de
la production).
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